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Introduction générale 

Le commerce extérieur est considéré comme un pilier vital pour la santé économique d‟un 

pays. Il repose sur l‟échange de biens et services entre les différentes nations quelque soit 

leurs zones géographique. Ce qui permet la diversification des produits qui sont vendus et 

acheminés par voie maritime, terrestre ou aérienne selon les conditions conclues dans le 

contrat commercial établi entre les parties souhaitant travailler ensemble. 

Le commerce extérieur peut s‟accompagner de divers risques de nature politiques, 

économiques, financières ou catastrophique, etc. Ces risques peuvent s‟aggraver lorsque la 

distance entre les parties est lente. 

Pour avoir une sécurité dans les transactions d‟importation et d‟exportation, les banques ont 

mis en place des moyens et techniques de paiement pour garantir leur bon déroulement. Parmi 

ces techniques, nous distinguons la remise documentaire, dite aussi l‟encaissement 

documentaire, qui est une procédure d‟encaissement utilisé dans des situations économiques 

stables, ou l‟exportateur mandate sa banque pour la remise des documents financiers et des 

documents commerciaux pour l‟importateur, contre le paiement de la marchandise. 

Il existe aussi, la technique du crédit documentaire qui permet de sécuriser les transactions à 

travers l‟intervention des banques qui offrent un engagement irrévocable de paiement. 

Dans notre cas, il s‟agit d‟une étude de la technique du crédit documentaire afin de savoir son 

importance dans les transactions commerciales internationales et le degré de sécurité qu‟il 

offre aux deux parties contractantes. 

A partir de ce qu‟a été dit, notre travail va être focalisé sur une seule technique qui est le 

crédit documentaire et à partir de là on pourrait poser la question vitale pour laquelle nous 

essayerons de répondre à travers son analyse. 

On a choisi la thématique du crédit documentaire par rapport à notre filière qui se porte sur la 

finance internationale et les transactions commerciales avec l‟étranger et plus précisément par 

rapport aux risques de paiement que souvent les partenaires connaissement et comment faire 

face à ce problème souvent existait pour cela, on a choisi de prendre une technique très 

reconnue au niveau mondial et répond à ce besoin pour mieux la cerner et la comprendre. 

L‟étude de cas de cette thématique sera faite au niveau de l‟agence « BNA » dans le service 

du commerce extérieur. Pour cela notre travail met en évidence la problématique suivante : 
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« Le crédit documentaire en tant que technique de financement du commerce extérieur en 

Algérie, contribue-t-il à la rentabilité de BNA : agence577 ? 

De cette question principale découlent les questions secondaires suivantes : 

 Qu‟est-ce qu‟un crédit documentaire, et comment contribue-il au financement du 

commerce extérieur ? 

 Le crédit répond-il vraiment à la préoccupation des opérations de commerce 

international et comment ? 

 Existe-t-il des conditions d‟accès au financement du commerce extérieur ? 

Et afin d‟aborder et répondre à la problématique on peut poser les hypothèses suivantes : 

 Le crédit documentaire est le moyen de paiement à l‟international le plus sûr dans le 

domaine bancaire, il représente une garantie au fournisseur quant au paiement de la 

marchandise à la date prévue. 

 Le crédit documentaire procure une sécurité optimale pour l‟importateur et 

l‟exportateur. 

Et pour répondre à nos questionnements et vérifier les hypothèses avancées, nous avons 

adopté la démarche méthodologique suivante : 

En premier lieu, une partie théorique qui a été inspiré du document « Méthodologie de 

recherche documentaire ».La démarche suivie se résume en une recherche bibliographique et 

une collecte d‟information sur différents outils de recherche (ouvrages, thèses, documentation 

interne de la BNA, rapports et site web, etc), que nous avons organisé et pour lesquelles nous 

avons établi par la suite une bibliographie. 

Nous permettons ainsi donner un aperçu sur le crédit documentaire, son évolution, les 

conditions d‟accès, ses avantages et ses inconvénients, etc. . 

En deuxième lieu, nous avons adopté une approche qualitative qui porte sur une opération 

réelle de paiement par le crédit documentaire à l‟importation au sein de la Banque Nationale 

d‟Algérie. 

Pour cela, nous avons divisé notre travail en deux parties : la première représente le cadre 

théoriques relatif au commerce extérieur et les technique de paiement du crédit documentaire 
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« chapitre1 et chapitre2 » qui basé sur la consultation des ouvrages, des articles et les sites 

relatifs aux différentes opérations du commerce extérieur. 

La deuxième partie est consacrée au cas empirique qui repose sur une opération d‟importation 

réalisée par le crédit documentaire au sein d‟une agence BNA. 

Afin de répondre à la problématique posée, nous avons consacré notre travail en trois 

chapitres : 

Un premier chapitre subdivisé en trois sections : la première traite de généralités sur le 

commerce extérieur, et la deuxième section traite les éléments fondamentaux des opérations 

du commerce extérieur et la dernière section tente de montrer la domiciliation bancaire. 

Un deuxième chapitre composé de trois sections, dans lequel nous allons exposes le rôle  de la 

banque dans le règlement des opérations de commerce extérieur. Dans la première section, 

Nous allons mettre le point sur les différents instruments de paiement. La deuxième section 

donne une explication des techniques de paiement à l‟international. La troisième section porte 

sur les risques et les garanties liées au commerce extérieur. 

Un troisième chapitre qui décrit le cas pratique est réparti en trois sections .La première est 

consacréea la présentation du cadre général de l‟organisme d‟accueil, La deuxième explique  

la pré-domiciliation et la domiciliation et la troisième section s‟intéresse au cas pratique traité 

au sein de l‟agence « BNA » Boghni, et portant sur une opération d‟importation réalisée par le 

crédit documentaire.



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre I 

Les principes généraux de 

commerce extérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre I    Les principes généraux de commerce extérieur 

4 
 

Introduction 

Le service extérieur occupe une place très importante au sein d‟une agence bancaire. 

Le traitement des opérations du commerce extérieur se fait par la domiciliation qu‟est 

une opération préalable au commerce international. 

Dans une opération du commerce extérieur ; l‟importateur et l‟exportateur doivent 

discuter sur les différents incoterms et document utilisé durant le déroulement de cette 

opération ; afin d‟éviter tout conflit limiter la contestation ainsi que la désignation des 

obligations et responsabilités de chaque partie. 

Section1 : Présentation de commerce extérieur 

Suite à la libéralisation et la facilité des conditions d‟accès au commerce extérieur, les 

banques se sontretrouvées de plus en plus impliqués dans ce défi. 

 De ce fait, elles ont progressivement adopté et doté certains compartiments de 

moyennes prérogatives nécessaires, afin de mieux satisfaire les besoins de leurs clientèles 

devenus de plus en plus accru. 

Le compartiment qui est constamment confronté aux besoins de la clientèle en matière 

de commerce extérieur et le service du commerce extérieur appelé également : le service 

étranger. 

1.1. Historique de commerce extérieur
1
 

L‟époque moderne de commerce international débute réellement à l‟aube du 19
éme 

siècle avec la premièrerévolution industrielle. 

La révolution industrielle a commencé en grande- Bretagne, elle a permis d‟avoir une 

production importante sur le plan interne et la recherche de débouchés, elle est une source 

d‟approvisionnement des matières sur le plan extérieur. 

Cette situation à fait que l‟Europe occidentale soit le premier pôle du commerce 

international avec la Grande-Bretagne en tête. 

                                                           
1
www.Lexinter.net/wEB7/commerce international.htp 20/05/2O23  

http://www.lexinter.net/wEB7/commerce%20international.htp
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La Grande-Bretagne est devenue pratiquement l‟usine du monde, l‟industrialisation de 

ce pays a commencé avec le textile, les importations comprenaient les produits textiles et 

métalliques (Fer et acier).Parmi les importations, on note le coton comme produit principal. 

La Belgique, la hollande, les ETATS unis d‟AMERIQUE, le japon, l‟Australie, dans 

tous ces pays, la révolution industrielle a produit le même effet qu‟en Grande-Bretagne. Ces 

pays vont à leur tour, chercher des débouchés pour leurs produits finis et les sources 

d‟approvisionnement en matièrespremières. C‟est ce qui justifie l‟expression coloniale de 

l‟Europe. 

« en 1913, les réseaux du commerce extérieur sont bien simples, bien structurés, 

l‟Europe occidentale essentiellement la Grande-Bretagne, l‟Allemagne et la France 

constituent le pole de loin le plus important du commerceinternational. Ces trois pays avec 

37%dans le commerce mondial en ce qui concerne le mouvement des capitaux à la veille de la 

guerre de 1914. Ces trois pays détenaient le 3 /4  des investissements à l‟étranger. 

L‟Angleterre venait en tète avec 41%  du total suivi de la France et de l‟Allemagne. Les 

importateurs de capitaux sont essentiellement les pays d‟Europe en voie de développement. 

L‟Afrique et l‟Asie avaient une infirme partie ». 

Le sort des pays en voie de développement  était presque déjà régi à cette époque là. 

Les pays qui ont bénéficié de beaucoup d‟investissement,  se sont développés les autres sont 

restés ainsi marginalisés et n‟ont pas profité des avantages de ce mouvement de capitaux .les 

difficultés  actuelles de PVD s‟inscrivent dans ce concept. 

De 1890-1913 c‟est la période d‟expansion et de liberté du commerce et de 

l‟universalité de l‟étalon-or sur le plan monétaire pendant cette période. Il n‟ya avait pas 

d‟obstacles aux échanges internationaux, cependant la politique de libre échange n‟était pas 

pratiquée universellement. L‟Allemagne et les Etats unis d‟Amériqueprotégeaient encore leur 

industrialisation naissance contre la concurrence anglaise. Au cours de cette période, il n‟y 

avait  aucune limitation physique comme entrave à la liberté du commerce international, 

aucune réaction. 

DE 1918-1939, c‟est la période de stagnation et de désintégration quatre facteurs principaux, 

sont à la base de cette crise du commerce mondial : 
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 La disparition de facteurs d‟expansion : cette disparition est due à l‟absence 

d‟expansion territoriale du capitalisme à la montée des Etats-Unis comme première 

nation industrielle, à la fin de la conquête coloniale et au manque d‟innovation 

technique ; 

 Effet cumulés de la crise de 1929 elle –même ; 

 La dissociation du système monétaire international ; 

 Le renforcement du protectionnisme. 

Depuis 1945, le commerce mondial  ne cesse de croitre tant en valeur qu‟en tonnage 

ou en volume. Après le triplement des échanges entre 1960 et 1974, la période actuelle 

présente une croissance plus faible ponctuée par deux reculs en 1975 et en 1982 . Ce 

changement est du aux incertitudes provoquées par la variation de cours du pétrole et des taux 

d‟échanges et par de problème de l‟endettement. Les produits exportés sont de plus  variés : 

de nouveaux produits apparaissent sur le marché mondial comme les composants 

électroniques. 

Depuis 20 ans, la part des produits agricoles exprimée en valeur, a diminué dans les 

exportations mondiales, tout comme celle des produits minéraux, alors que les échanges de 

combustible ont augmenté. Les biens manufacturés qui ont quadruplé entre 1960 et 1974, 

représentent aujourd‟hui 70% du commerce grâce notamment aux biens d‟équipement et 

produits électromécaniques. Cette structure des échanges illustre combien la planète est 

devenu le théâtre d‟économie avancée. 

1.2. Le commerce extérieur 

1.2.1 Définition :  

Le commerce extérieurdésigne l‟ensemble des échanges de biens et services entre un 

pays et le reste du monde. Les échanges avec le reste du monde portent sur des marchandises, 

mais aussi sur des services et des capitaux. Autrement dit : 

Le commerce extérieur est formé des échanges de produits entre un pays et les autres. 

Les produits qui « entrent » sont les importations ; les produits qui « sortent » sont les 

exportations. On comptabilise la valeur des entrées (les achats) et des sorties (les ventes), ce 

qui indique la balance commerciale.
2
 

                                                           
2
 BETTONE(A) et autres, « dictionnaire de sciences économiques »2éme éd ,p 60. 
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 L‟importation : 

Le terme « importation » désigne en économie l‟ensemble des achats de marchandises 

  l‟extérieur d‟un pays, qu‟il s‟agisse de biens destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens destinés à servir à l‟investissement (biens de capital). 

 L‟exportation : 

Le terme « exportation » désigne en économie l‟ensemble des ventes de marchandises 

  l‟extérieur d‟un pays, qu‟il s‟agisse de biens destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens destines à servir à l‟investissement (biens de capital). 

1.3. L’importance du commerce international
3
 

Le commerce international est un puissant moteur de développement économique. 

Toute une littérature empirique montre, preuves solides à l‟appui, qu‟une participation accrue 

au commerce international peut stimuler une croissance économique indispensable au 

développement en général. L‟importance de ce dernier de présente comme suit : 

 En rattachant les producteurs et les consommateurs des pays en développement aux 

marches mondiaux, le commerce (exportations et importations) contribue 

fondamentalement aux flux de ressources financières, de technologie et de services 

nécessaires au renforcement des capacités productives dans l‟agriculture, l‟industrie et 

les services et à la transformation structurelle de l‟économie ; 

 Le commerce international influe sur le revenu national en offrant des possibilités de 

revenus supplémentaires, notamment grâce l‟écoulement ou à la commercialisation 

des excédents ; 

 Grâce au commerce international il est possible d‟obtenir des biens et des services 

moins chers, de meilleure qualité  et plus diversifiés que ceux qui sont disponibles sur 

le marché  intérieur ; 

 Le commerce international fait baisser les coûts de production et rend possibles des 

activités productives qui seraient autrement inenvisageables grâce a L‟importation de 

facteurs de production de meilleure qualité  et plus diversifiés (combustibles et 

matièrespremières, biens intermédiaires, machines et matériels) ; 

                                                                                                                                                                                     
http://econo mie.trader.finance.fr/importation 
3
 mémoire de fin d’études : les moyens de financement par bridi omar,p08. 
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 Un meilleur accès à des biens et services essentiels – médicaments et vaccins, 

équipementsmédicaux, produits alimentaires, énergie, biens environnementaux – a des 

effets positifs directement ressentis par les consommateurs et optimise certaines 

dépenses publiques ; 

 Il contribue à la réduction de la pauvreté  car le commerce représente déjà  une part 

importante de l‟activité  économiques des pays les moins avancés ; 

 La participation au commerce international rend l‟environnement économiques plus 

propice à la réalisation d‟objectifs de développement de plus vaste portée, comme la 

réduction de la pauvreté , l‟emploi, la sécurité  alimentaire, la santé  ; 

 Le commerce international permet de créer des liens entre différents pays ; 

 La diversification des gouts, répondre a toutes les exigences et satisfaire les besoins ; 

 Renforcer la concurrence et par la suite l‟émergence de produits de meilleure qualité  

 

1.4. L’encadrement du commerce extérieur 

1.4.1. Les organismes administratifs  

1.4.1.1. L’organisation Mondiale du Commerce (OMC) : 

Est une organisation internationale qui s‟occupe des règles régissant le commerce 

international entre pays. Au cœur de l‟organisation se trouve les accords de L‟OMC, négociés 

et signés en avril 1994 à Marrakech par La majeure partie des puissances commerciales du 

monde et ratifiés par leurs assemblées parlementaires. 

L‟Organisation Mondiale du Commerce a pour but principal de favoriser 

l‟ouverturecommerciale. Pour cela, elle tâche de réduire les obstacles au libre-échange, 

d‟aider les gouvernements à régler leurs différends commerciaux et d‟assister les 

exportateurs, les importateurs et les producteurs de marchandises et de services dans leurs 

activités. 

Depuis 2001, le cycle de négociation mené par L‟Organisation Mondiale du 

Commerce est le Cycle de Doha. Bien que L‟Organisation Mondiale du Commerce ne soit pas 

une agence Spécialisée de l‟ONU, elle entretient des liens avec cette dernière. Le siège de 

l‟Organisation Mondiale du Commerce est au Centre de William-Rappard à Genève. Depuis 

le 1er  septembre2013, l‟organisation est présidée par leBrésilien Roberto Azevêdo qui a été 

élu directeur général. 

A prix concurrentiel. 
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L‟Organisation Mondiale du Commerce regroupe 164 pays membres et 21 pays 

observateurs dont l‟Algérie. Les observateurs peuvent être des Etats en cours d‟adhésions ou 

des organisations internationales comme le Fond Monétaire International. 

1.4.1.2. La CCI (Chambre De Commerce et d’Industrie) : 

C‟est un organisme privé composé de représentants de pays membres et dont le siège 

est à Paris créées en 1919 ; elle a rédigé et mis à la disposition des intervenants dans la chaine 

du commerce international un certain nombre de règles destiné ç leurs éviter des litiges et 

donc de leurs permettent de parler le même langage en ce qui concerne les transactions 

commerciales internationales. Ces règles sont notamment les règles et usances du crédit 

documentaire, les incoterms et les codes internationaux de pratique loyale. 

1.4.1.3. La Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement 

(CNUCED) : 

La Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement a été créée en 

1964, en tant que mécanisme intergouvernemental permanent. Elle compte 191 pays membres 

et le principal organe de l‟assemblée générale des Nations 

-Unies concernant le domaine du commerce et du développement. La Conférence des Nations 

Unies sur le Commerce et le Développement, en anglais, UNCTAD pour United Nations 

Conférence on Trade and Développent, est également responsable des questions relatives aux 

Pays les Moins Avancés. Ses principaux objectifs sontd‟aider les pays en développement à 

tirer le meilleur parti des possibilités de commerce, 

D‟investissement et de développement qui s‟offrent à euxet de les soutenir pour qu'ils 

puissents‟intégrer de façon équitable dans l‟économie mondiale. 

La Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement mène 

égalementdes travaux de recherche et d‟analyse, organise des activités de renforcement des 

compétenceslocales et de coopération technique dans les domaines suivants : 

 La Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement aide les pays 

en développement à participer de façon efficace aux négociations commerciales 

multilatérales, en vue d'une meilleure intégration dans le système commercial international. 

 Elle aide les pays tributaires des produits de base à réduire leur dépendance par le 

biais de la diversification des produits et la gestion des risques. 
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 La Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement étudie également les 

tendances de l'économie mondiale et évalue leurs incidences sur le développement. 

 Elle s'efforce de rechercher des solutions efficaces aux problèmes de l'endettement 

des  pays émergents et la gestion de la dette extérieure. 

 Elle analyse les possibilités pour les pays émergents, de tirer parti du commerce 

électronique et des pratiques commerciales électroniques, et dispense des formations. Toutes 

les actions de la Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement 

prennent en compte les questions de développement durable, d'émancipation des femmes et 

de coopération économique entre les pays en développement. Le secrétariat de la Conférence 

des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement est actuellement établi à Genève et 

son budget annuel avoisine les 50 millions de dollars (issus du budget ordinaire de l'ONU), un 

second budget d'environ 24 millions de dollars provient quant à lui de pays donateurs et de 

diverses organisations. 

1.4.2.  Les organismes financiers 

Le commerce international est encadré par les organismes administratifs et d‟autres 

financiers, nous allons citer les plus importants : 

1.4.2.1. Le Fond Monétaire International (FMI) : 

Le Fond Monétaire international est une institution internationale regroupant 189 pays, 

dont le but est de, promouvoir la coopération monétaire internationale, garantir la stabilité 

économique et faire reculer la pauvreté. 

Le Fond Monétaire International a ainsi pour fonction d‟assurer la stabilité du système 

Monétaire international et la gestion des crises monétaires et financière. Pour cela, il fournit 

descrédits aux pays qui connaissent des difficultés financières mettant en péril l‟organisation 

gouvernementale du pays, la stabilité de son système financier (banques, marchés financiers) 

ou les flux d‟échanges de commerceinternational avec les autres pays. Lors d‟une crise 

financière, pour éviter qu‟un pays ne fasse« défaut» „c‟est-à-dire que ce pays ne puisse plus 

rembourser ses créanciers, voire ne plus payer ses dépenses courantes, le Fond Monétaire 

International lui prête de l‟argent le temps que la confiance des agentséconomiques revienne. 

Le Fond Monétaire Internationalconditionne l‟obtention de prêt à lamise en place de certaines 

réformes économiques visant en principe à réguler la gestion des finances publiques-

ingérence financière- et à établir une croissance économique équilibrée à long terme. 
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1.4.2.2.  La Banque Mondiale (BM) : 

Elle a été créée en juillet 1944 lors de la conférence monétaire de Breton Wood, la 

banque mondiale est une institution financière international, elle est l‟une des principales 

sources definancement du monde en développement. La priorité de labanque est d‟aider les 

populations et les pays les plus pauvres, la population mondiale estimée environ 2,8 milliards 

soit plus de la moitié des pays en développement ontmoins de 1 dollar par jour et 1,2 milliards 

d‟entre elles gagnent moins de 1dollar par jour. Ceci étant réduit ce niveau de pauvreté dans 

un contexte de croissance démographiquemondiale qui selon les estimations se traduit par une 

augmentation d‟environ 3 milliards depersonnes au cours de 50 prochaines années constituent 

un enjeu colossal. C‟est pourquoi la Banque s‟est dotée comme mission de lutter contre la 

pauvreté danslemonde, en encourageant la croissance pour créés des opportunités d‟emploi, et 

en aidant lespauvres à tirer profit de ces opportunités. 

Elle a aussi pour mission d‟appuyer les efforts d‟investissement des Gouvernements 

de paysmembres pour construire des écoles, des établissements, de santé, assurer 

l‟approvisionnement en eau et en électricité, lutter contre les maladies et protéger 

l‟environnement. 

 Pour clore ce paragraphe, nous pouvons dire que la Banque Mondiale est une des 

principales sources de développement dans le monde. 
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Section2 : les éléments fondamentaux aux opérations de commerce extérieur 

2.1. Le contrat commercial international 

2.1.1. Définition d’un contrat commercial international : 

« Le contrat est un accord de volonté qui crée des obligations à la charge de ceux qui y 

sont partis » 
4
Est considéré contrat international tout contrat de commerce international, tout 

contrat qui implique une opération de mouvement transfrontalier de biens ou de services 

mettant en jeu des ordres juridiques différé. 

2.1.2. Conditions de formations du contrat international 

 La capacité des parties : pour qu‟il soit valable, le contrat doit être conclu par des 

parties qui possèdent la capacité juridique c‟est-à-dire, les contractants doivent avoir 

une personnalité juridique et de jouissance. 

 L’intégralité du consentement : le consentement des contractants est un élément 

essentiel pour la conclusion de tout contrat, il relève de la volonté de chaque partie 

contractante pour concrétiser la transaction et accepter ce qui a était proposé par 

l‟autre. 

 L’objet du contrat : la transaction doit être légale et licite, tout en veillant à respecter 

le moral et l‟éthique. 

2.1.3. Contenu et forme du contrat international
5
 

Il est préférable qu‟elle soit écrites (pro forma).elle doit préciser : 

-les références de l‟exportateur  

-les références de l‟acheteur potentiel 

-les produits (poids, quantités, prix) 

-le délai de livraison et le point de départ de ce délai 

-les conditions de livraison 

-les conditions de paiements 

                                                           
4
 CHIBANI RABAH.vade-Mecum de l’import-export, ENAG édition 1997 ,P11,12 

5
 CHAISLAINE LEGRAND ,HUBERT MARTINI , Techniques de commerce international, edDunod, paris, 2002, p 

201 
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-la devise de facturation  et le montant total de l‟offre 

2.1.4. Les clauses importantes de contrat international
6
 

 Désignation des contractants : designer les signataires (nom des personnes physique, 

raisons  sociales des sociétés, coordonnées détaillés et nom des représentants 

respectifs). 

 Nature du contrat : présenter le produit  ou le service vendus, décrire les aspects 

commerciaux et techniques (quantité, volume, poids, qualité et origine, emballage, 

garanties d‟utilisation   .). 

 Date d’entrée en vigueur et durée : déterminer la date (chaque partie doit alors 

respecter ses obligations) et définir si c‟est un contrat a durée déterminée (avec 

possibilité de reconduction tacite) ou déterminée. 

 Prix et modalités de paiement : 

-déterminer le prix en monnaie nationale ou bien en devises étrangères. 

-prévoir le mode de règlement qui assure une sécurité maximale au vendeur. 

-prévoir une clause de révision de prix. 

 Modalités de transport : déterminer le mode de transport  en cohérence avec la 

nature de la marchandise, la destination et la sécurité. 

 Modalités de livraison : 

-déterminer la date, les lieux de changement et de livraison. 

-prévoir des pénalités de retard en cas de non respecte des délais. 

-définir les délais en fonction de la date d‟entrée en vigueur de contrat. 

 Garanties : définir les garanties servant à protéger chaque partie. 

 Droit du contrat et règlement des litiges : préciser le droit applicable en cas de litige 

ainsi que le tribunal compétent. 

 Langue du contrat : préciser la langue de contrat  elle doit être maitrisé par les deux 

(être cependant vigilant en ce qui concerne les problèmes de traduction et les écarts 

d‟interprétations). 

                                                           
6
 KEBBAB Kawthar, salhisarah, mémoire de fin d’étude, le financement du commerce extérieur par le crédit 

documentaire,ENSSEA. Promo 2011/2012 
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2.2.  Les Incoterms 

2.2.1. Définition des incoterms : 

Les incoterms est une série de règles internationales qui sert à interpréter les termes 

commerciaux les plus utilisés dans le commerce extérieur, désignés sous forme d‟abréviation 

incoterms. (International Commercial Terms).
7
 

Ils ont été élaborés  par la chambre de commerce international(CCI) afin d‟éviter toute 

ambigüité concernant la répartition entre les acheteurs et les vendeurs .Les frais et les risques 

liés à l‟acheminement des marchandises, et pour adapter cette série aux changements dans les 

pratiques commerciales internationales plusieurs modifications ont été apportés.il s‟agit des 

modifications faites  dans les années suivantes : 1953, 1967, 1980,1990 et 2000. 

2.2.2. Le choix de l’incoterm : 

Le choix de l‟incoterm résulte de la négociation entre les intéressées, mais aussi de 

facteurs extérieurs (habitudes du marché, pratique des entreprises concourantes) et de la 

capacité de l‟entreprise à mettre en œuvre une politique logistique. En fait, le choix de 

l‟incoterm a des conséquences juridiques (obligations qui en découlent pour le vendeur et 

l‟acheteur) et pratiques. 

2.2.3.  Les différents types d’incoterms : 

On désigne quatres groupes d‟incoterms, chacune est représenter par des sigles, 

comme le confirme le tableau  N° 01 : 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7
 Olivier GARNIER, Yves CAPUL, dictionnaire des sciences économiques et des sciences sociales 
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Tableau n° 01 : les différents types des incoterms 

incoterms 

groupe sigle Anglais Français Modes de 

transport 

(E) 

départ 

EXW EX Works 

( named place). 

A l‟usine 

( lieu 

convenu). 

Tous modes de 

transport  

(F) 

départ 

FCA Free carrier 

( named place). 

Franco 

transporteur 

( lieu 

convenu). 

Tous modes de 

transport 

FAS Free alongside 

ship ( named 

port of shipment). 

Franco long de 

navire (  port 

d‟embarquement 

convenu). 

Transport 

maritime 

FOB Free on board 

( named port of 

shipment). 

Franco bord 

( port 

d‟embarquement 

convenu). 

Transport 

maritime 

(C) CFR Cost and freight 

( named port of 

destination). 

Cout et fret 

( port de 

destination 

convenu). 

Transport 

maritime 

CIF Cost, insurance 

and freight 

(...named port of 

destination). 

Cout assurance 

et fret ( port de 

destination 

convenu). 

Transport 

maritime 

départ CPT Cariiage paid to 

(  named place 

of destination). 

Port payé 

jusqu‟à ( lieu 

de destination 

convenu). 

Tous les modes 

de transport 

CIP Carriage insurance 

paid (  named 

place of 

destination). 

Port payé, 

assurance 

jusqu‟ „à (  

lieu de 

destination 

convenu). 

Tous les modes 

de transport  

(D) 

arrivée 

DAF Delivered At 

frontier (  named 

place). 

Rendu frontière 

( lieu 

convenu). 

Tous les modes 

de transport 

DES Delivred Ex ship 

( named port of 

destination). 

Rendu ex ship 

( port de 

destination 

convenu). 

Transport 

maritime 

DEQ Delivred Ex quay 

( named place of 

destination). 

Rendu à quai 

(  port de 

destination 

convenu). 

Transport 

maritime 
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DDU Delivred duty 

unpaid( named 

place of 

destination). 

Rendu droit 

acquitté ( lieu 

de destination 

convenu). 

Tous les modes 

de transport 

DDP Delivred duty paid 

(  named place 

of destination). 

Rendu droit 

acquitté ( lieu 

de destination 

convenu). 

Tous les modes 

de transport
8
 

 

Source : tableau construit par nous même 

A partir de ce tableau, on peut détecter une autre répartition des sigles : 

 Les incoterms  de vente au départ : famille des E, C et F. ou les charges et les risques 

liés au transport principal sont transportés par l‟acheteur. 

 Les incoterms de vente a l‟arrivée : famille des D, ou  les charges et les risques liées 

au transport principal sont supportés par le vendeur. 

 L‟incoterm DAF : ou le vendeur supporte les frais et les risques de transport jusqu‟à 

une frontière donnée au –delà de laquelle l‟acheteur prend le relais. 

2.2.3.1. La répartition des obligations des partenaires par incoterms : 

L‟acheteur et le vendeur, en se référant dans leurs contrats à l‟un des incoterms de la CCI, 

précisent en toute sécurité leurs responsabilités respectives. 

 EXW : l‟exportateur remplira son obligation de livraison quant la marchandise est 

lise à la disposition de l‟importateur dans son établissement, et cet importateur doit 

prendre charge tous les frais et les risques  liées au transport jusqu'à la destination 

souhaitée. En parle d‟obligation minimum pour le vendeur. 

 ECA : le vendeur supportera les risques et les frais  liéesa la marchandise jusqu‟à 

la remise de celle-ci au transporteur désigné par l‟importateur, au-delà tout frais et 

risques de perte ou de dommage seront pris en charge par  l‟acheteur. 

 FAS : Le vendeur remplit son obligation de livraison quand la marchandise sera le 

quai ou les allèges du navire choisis par l‟acheteur qui se changera de paiement de 

fret et les formalités de déroulement export. 

 FOB : les obligations de l‟importateur augmentent car il prend en charge le 

placement de la marchandise au bastingage
9
 du navire, les frais de chargement au 

port, paiement  des formalités de dédouanement export ainsi que les frais et les 

                                                           
8
 Op cite 

9
 Bord du navire qui dépasse le pont 
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risques jusqu‟à l‟embarquement de la marchandise .par contre l‟acheteur sera 

chargé de payer  le fret et assumera les risques et les frais dés que la marchandise  

passe le bastingage. 

 CFR : les obligations de l‟exportateur et l‟importateur reste les mêmes que celle 

de FOB, sauf que le paiement de fret et les frais seront à la charge de l‟exportateur 

jusqu‟au port de destination. 

 CIF : la seule différence qu‟à cet incoterms avec le CFR est l‟existence d‟une 

obligation supplémentaire pour l‟exportateur et l‟importateur et qui est l‟assurance 

maritime contre le risque de perte ou de dommage au cours du transport. 

 CPT : l‟exportateur choisis un transporteur, paye le fret et les formalités de 

dédouanement export, ainsi que les frais et les risques jusqu‟à la remise au premier 

transporteur désigné par l‟acheteur, à partir de là tous sera a la charge de cet 

importateur. 

 CIP : de même que le CPT pour les deux contractants avec l‟intégration d‟une 

obligation de plus pour l‟exportateur qui est l‟assurance contre le risque de perte 

ou de dommage de la marchandise. 

 DAF : l‟exportateur prendra en charge les frais et les risques jusqu‟à la frontière 

convenue avec paiement des formalités d‟importation. A partir de cette frontière, 

les frais et les risques et les formalités d‟importation   seront assumé par 

l‟importateur. 

 DES : l‟exportateur choisis le navire, paye le fret et la marchandise sera a sa 

charge jusqu‟au bord du navire au port de la destination convenu. L‟importateur 

s‟occupe de déchargement du navire et les formalités de dédouanement import. 

 DEQ : l‟acheteur supporte les frais et les risques liés à l‟acheminement de la 

marchandise dédouanée sur le quai du port de destination ou elle sera prise en 

charge par l‟acheteur. 

 DDU : l‟exportateur doit mettre la marchandise à la disposition de l‟importateur au 

lieu convenu dans son pays et tous les frais et les risques sont assumés par lui, par 

contre l‟importateur payera seulement les droits et les taxes du fait de 

l‟importation. 

 DDP : tous les frais et les risques y compris le dédouanement import et 

déchargement jusqu‟à la livraison chez l‟acheteur sont a la charge du vendeur. On 

parle d‟obligation maximum pour le vendeur. 
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2.2.4. Précaution à prendre dans l’utilisation des incoterms : 

 Bien connaitre la signification des incoterms et leur sigle ; 

 Les partenaires doivent faire référence a ces incoterms clairement dans le 

contrat de vente en mentionnant bien le lieu convenu. Par exemple : CIF 

Algérie CCI 2000. 

 Faire suivre le sigle utilisé de lieu de référence (port, frontière, .. etc.), 

l‟information sans laquelle l‟incoterms n‟a aucune signification. Exemple : 

FOB doit toujours être   suivi du port choisi, DAF doit être suivi de la 

frontière concernée. 

 Tenir compte du mode de transport, tous les incoterms ne sont pas 

utilisables pour tous les modes de transport. Exemple : pour une expédition 

terrestre, le sigle FOB est inutilisable. 

 L‟incoterms ne règle pas le problème de transfert de propriété de la 

marchandise, mais uniquement le transfert des risques et des frais entre 

acheteur et vendeur. 

 Toutes les modifications aux obligations de l‟incoterms doivent être  

mentionnées à coté de celui-ci. Exemple DDP SINGAPOUR TVA non 

acquitée_incoterms 2000 CCI. 

 Si les partenaires apportent dans leur contrat de vente des conditions 

différentes de celles de l‟incoterms officiel, c‟est le contenu de contrat qui 

prévaut. 

 Les variantes des incoterms peuvent porter à une confusion, pour cela, il 

faut les utiliser prudemment afin d‟éviter toute perte de bénéfice tiré de 

l‟incoterm. Exemple : FOB aux Etats-Unis comporte six interprétations  

différentes. 

 Dans le cas d‟achat, il est important que le client vérifie que l‟assurance de 

transport est souscrire par le fournisseur soit par les obligations  de 

l‟incoterms, soit par le contrat commercial. 

Le choix d‟un incoterms démente le niveau de sécurité que l‟acheteur ou le 

fournisseur apporterait l‟un pour l‟autre. De ce fait, il est évident qu‟une 

marchandise sera achetée à des prix différents selon l‟incoterms utilisé. 
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2.3. Les documents usuels de commerce extérieur 

L‟utilisation des documents dans le commerce international est née de la méfiance 

entre les partenaires (importateur et exportateur) qui  trouve son explication dans : 

Il est d‟une importance capital d‟élaborer avec soin les documents commerciaux qui 

doivent clarifier  les obligations et les droits des concurrents. On peut donc distinguer 5 

grands types de documents : 

-les documents de prix 

- les documents de transport 

-les documents exigés par les services douaniers 

-les documents d‟assurance 

-les documents divers 

2.3.1. Les documents de prix
10

 

 La facture pro forma : 

C‟est un document préalable à la conclusion d‟une transaction de commerce 

international, qui reprend les caractéristiques de la marchandise : qualité, prix ainsi que les 

modalités de paiement. 

Elle peut servir à l‟acheteur de bon de commande, ainsi qu‟un justificatif pour un 

préfinancement à l‟exportation. 

 La facture  définitive : 

C‟est l‟élément de base qui se caractérise toute opération commerciale. Elle est 

établie par le vendeur et elle reprend : l‟identité des deux parties, la nature et la qualité de la 

marchandise, le numéro de la commande ou de contrat, les quantités le prix unitaire et globale 

ainsi que les frais, la date d‟émission, les délais de livraison, les modalités d‟expédition. 

 La facture provisoire : 

C‟est un document établi par le vendeur ne disposant pas de tous les éléments lui 

permettant de faire une facture définitive. Cette facture est obligatoirement suivie par une 

facture définitive. 
                                                           
10

 ALAINE Sanchez, gestion des risques et financements  des opérations de commerce à l’international, cnan, 
2008, p 23. 
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 La facture consulaire : 

C‟est un document à caractère commercial, établi par le vendeur dans le but 

d‟identifier et de ratifier un produit par la douane du pays importateur. Il doit être visé au 

consulat du pays de l‟importateur afin d‟attester et d‟authentifier l‟origine ou la valeur de la 

marchandise. 

2.3.2. Les documents de transport 

Les marchandises expédiées d‟un pays à un autre, peuvent faire l‟objet soit d‟un 

transport maritime, soit d‟un transport aérien ou enfin d‟un transport terrestre (train, 

camion ) l‟entreprise de transport remet un document au chargeur reconnaissent la prise en 

charge de la marchandise. Parmi les documents de transport, il existe un document qui revêt 

grande importance : c‟est le connaissement maritime. 

 Le connaissement maritime (bill of lading)
11

 : 

Ce document est établi par la compagnie maritime et signé par le capitaine du navire 

qui prend en charge le transport de la marchandise .Le connaissement présente un triple 

aspect : 

- C‟est le reçus d‟expédition qui prouve que la marchandise à été expédiée d‟un port à 

un autre ; 

- C‟est le titre de la propriété des marchandises ; 

C‟est le contrat de transport dont les clauses sont insérés dans le document lui-même ; 

 Lettre de transport aérien (Airways bill) : 

C‟est un reçue d‟exploitation ; nominatif non susceptible de transmission par voie de 

l‟endossement ; il est émis à l‟adresse d‟un destinataire. Le port peut être payé au départ ou 

paya able a la destination selon les conditions de vente et la LTA doit l‟indiquer. Pour retirer 

la marchandise de l‟aéroport, le propriétaire doit présenterons titre appelé « avis 

d‟arrivée »établi et envoyé par la compagnie aérienne au destinataire de la marchandise 

 

 

                                                           
11

 CHISLAINE LEGRAND, Hubert Martini, op cit p 13 ,14. 
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 Le Duplicata de la lettre de voiture internationale(DLVI) : 

C‟est le reçu d‟expédition d‟une marchandise étrangère par voie ferré, le contrat de 

transport est constaté par une lettre de voiture internationale créée deux exemplaires dont l‟un 

appelé »duplicata » et remis par la compagnie de chemin  de fer  à l‟expédition. 

 La lettre de transport routier : 

C‟est le document de transport par route, il possède les mêmes caractéristiques que la 

lettre de transport aérien et le duplicata de la lettre de voiture internationale. 

2.3.3. Les documents d’assurances 

Les marchandises faisant l‟objet du commerce extérieur sont exposées à de nombreux 

risques qui se répartissent comme suit : 

 Les risques ordinaires : ils comprennent les avaries particulières et les avaries 

communes, 

 Les risques de guerre, de grève, d‟émeutes etc. . 

On appelle avaries particulières les détériorations, manquants et pertes subies par les 

marchandises au cours de leur transport, et on appelle avaries communes, la contribution des 

marchandises aux dépenses extraordinaire ou dommages subis volontairement. 

Il existe deux types essentiels d‟assurance à savoir : 

 La police flottant ou police d’abonnement : 

La police flottant signifie que la marchandise n‟est pas déterminée ou encore est un 

contrat global d‟une durée de 6mois à un(1)en général :Elle couvre toutes les expéditions des 

marchandises en Provence de l‟étranger  pour le compte de l‟importateur assuré .a chaque 

expédition ,la compagnie d‟assurance délivre au client un document justificatif d‟assurance. 

 La police au voyage : 

La police au voyage couvre les marchandises provenant de l‟étranger (sur un trajet 

bien déterminé) contre certains risques, c‟est l‟assurance au cas par cas.
12

 

 

                                                           
12

 Op cit 39 
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2.3.4. Les documents annexes 

Se sont des documents très importants pour l‟importateur en ce sens qu‟ils le rassurent 

sur la qualité, la conformité et la quantité des marchandises commandées. 
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SECTION3 : la domiciliation bancaire  

 Conformément à l‟article 30 du règlement paru au journal officiel algérien N° 31 du 

13 MAI 2007, relatif aux règles applicables aux transactions courantes avec l‟étranger et aux 

comptes devises. 

« La domiciliation consiste en l‟ouverture d‟un dossier qui donne lieu à l‟attribution 

d‟un numéro  de domiciliation par l‟intermédiaire  agréé domiciliataire de l‟opération 

commerciale. Ce dossier doit contenir l‟ensemble des documents relatifs à l‟opération 

commerciale. Par ailleurs, l‟operateur choisit l‟intermédiaire agréé auprès du quel il s‟engage 

à effectuer toutes les procédures et formalités bancaires liées à l‟opération. 

Ainsi la domiciliation est préalable à tout transfert / rapatriement de fonds, 

engagement et / ou au dédouanement. 

3.1. La domiciliation des importations
13

 

La domiciliation bancaire d‟un contrat d‟importation ou d‟exportation de biens ou 

service consiste en l‟ouverture d‟un dossier  qui donne lieu à l‟attribution  d‟un numéro de 

domiciliation par la banque domiciliaire. 

Et conformément  à l‟article  29 au journal officiel algérien N° 31 DU MAI 2007 , 

relatif aux règles applicables aux transactions courantes avec l‟étranger et aux comptes 

devises, toute transaction de commerce extérieur import /export doit obligatoirement faire 

l‟objet de domiciliation auprès d‟un intermédiaire agrée, cet intermédiaire, choisit par 

l‟importateur s‟engage à effectuer les opérations et les formalités bancaires prévues par la 

réglementation du commerce extérieur et de change à l‟exception des éléments mentionnés 

dans les dispensés de la domiciliation bancaire selon les dispositions de l‟article 33, du 

règlement paru au journal officiel algérien N° 31 du 13 mai 2007. 

3.1.1. Les conditions préalables à la domiciliation 

Avant de procéder à toute opération de domiciliation, il y‟a lieu de vérifier que : 

 L‟importateur possède une autorisation d‟importation pour certain produit 

 L‟objet de l‟importation a un rapport avec l‟activité de l‟importateur  

 L‟importateur n‟est frappé d‟aucune restriction en matière de commerce extérieur 

                                                           
13

 http://banque .org/domiciliation_bancaire.consulté le 06/05/2023 
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 La marchandise n‟est pas frappée d‟une mesure d‟interdiction 

 Les engagements financiers au titre de l‟opération sont couverts soit par des provisions 

constituées, soit par des autorisations de crédit  

 Le pays d‟origine a des relations commerciales avec l‟Algérie  

 La surface financière elle est garantie de solvabilité que le client présente  

 La capacité du client à mener l‟opération dans les meilleures conditions et 

conformément aux règles internationales 

 La régularité de l‟opération au regard de la réglementation 

3.1.2. La procédure de domiciliation 

La domiciliation d‟une opération d‟importation se fait sur présentation d‟une facture 

pro forma  ou d‟un contrat commercial et une lettre d‟engagement à l‟importation signée par 

l‟importateur le directeur d‟une agence. 

3.1.2.1. Ouverture de dossier 

L‟ouverture d‟un dossier de domiciliation ne peut s‟effectuer qu‟auprès d‟un seul et 

unique guichet domiciliataire cette ouverture est subordonnée au dépôt par l‟importateur : 

a) D‟une demande d‟ouverture de domiciliation qui doit comporter le cachet et la 

signature de l‟importateur, la date de son établissement, le nom ou la raison social de 

l‟importateur et son numéro de compte auprès de la banque ainsi les conditions 

relatives aux marchandises. 

b) D‟un support de la transaction qui peut être soit : 

- Un contrat commercial  

- Une facture pro forma 

- Un bon ou lettre de commande 

- Un devis 

c)une déclaration d‟engagement 

d) un engagement d‟importation 

A la réception des documents susmentionnés, le préposé a la domiciliation vérifie leur 

conformité ainsi que la liste éventuelle des produits interdits d‟importation, une fois ces 

documents vérifiés et reconnus conformes, il enregistre l‟opération sur un répertoire des 
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dossiers d‟importation domiciliés, attribue un numéro de domiciliation, et ouvre une fiche 

contrôle.  

3.1.2.2. Attribution d’un numéro de domiciliation 

Pour chaque type de domiciliation il est attribué un numéro qui doit être porté sur les 

facture, les fiche de contrôle, les formules statistiques de règlement est sur tout autres 

documents relatif à l‟opération traité. 

Le numéro de domiciliation est répartit sur 8 cases : 

A B C D E F G H 

 

Case A : wilaya : deux chiffres correspondants au lieu d‟implantation géographique de 

l‟agence bancaire ;  

Case B : Agrément deux chiffres correspondants au code agrément de la banque ; 

Case C : guichet : deux chiffres correspondants au code attribué par la banque d‟Algérie 

au siège domiciliataire ; 

Case D : année : quartes chiffres correspondants à l‟année ; 

Case E : trimestre : un chiffre relatif au trimestre concerné ; 

Case F : nature : deux chiffres correspondants à la nature du contrat ; 

Case G : numéro d‟ordre : cinq chiffres indiquant le numéro d‟ordre chronologique des 

dossiers ouverts durant un trimestre selon qu‟il s‟agisse du court terme ou de long terme ; 

Case H : devise : trois lettres selon le code ISO.
14

 

3.1.2.3. Prélèvement de la commission de domiciliation  

Dés la saisie informatique de l‟opération, le système débit automatiquement le compte du 

client du montant de la commission de domiciliation qui est fixée, selon les conditions 

bancaires pour les opérations d‟importation, plus 19% de TVA. 

 

                                                           
14

 ISO : le code iso des monnaies de trois lettres : les deux premières lettres c constituent le code pays et la 
troisième le nom  de monnaie 
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Comptabilisation : 

Débit : compte client 

Crédit : compte produit  

Crédit : compte tva 

 Exemple de domiciliation de la banque national d’Algérie : 

15 01 05 2023 2 10 00002 EUR 

Source : les documents internes de la BNA 

3.1.3. Gestion et suivi dossier de domiciliation 

La période de gestion du dossier de domiciliation import se situe entre la date 

d‟ouverture et la date d‟apurement du dossier. 

Durant cette période ; l‟agence opère un suivi et intervient, en cas de besoin, auprès de 

son client pour un complément d‟information ou pour réclamer des documents éventuellement 

manquant au dossier. 

 Cette vérification se fait suivant les délais prévus par la fiche de contrôle ( de 6 mois , 

8 mois , 9 mois et 10 mois après la date d‟ouverture) si le client  fait parvenir à l‟agence une 

copie du document douanier ( Exemplaire déclarant «  D10 ») et que celle –ci ne reçoit pas 

l‟exemplaire banque, elle doit adresser un courrier à l‟inspecteur des douanes pour le 

réclamer. 

3.1.4. Apurement de la domiciliation 

 Au sens des dispositions de l‟article 39 ; du règlement paru dans le journal officiel 

algérien N° 31 DU 13 MAI 2007 relatif aux règles applicables aux transactions courantes 

avec l‟étranger et aux comptes devises , l‟apurement de dossier de commerce extérieur  

consiste, pour l‟intermédiaire agréé, à s‟assurer de la régularité et de la conformité de la 

réalisation des contrats commerciaux et du bon de déroulement des flux financiers auxquels 

ils donnent lieu au regard de la réglementation des changes en vigueur. 

Pour ce faire, les documents suivants sont pris en considération : 

La définitive ; les documents douaniers (D10) et la formule de règlement (F4). 
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Selon le niveau de cohérence entre ces documents, le banquier classe le dossier soit : 

 Dossier apuré : lorsque l‟opération se réalise convenu c'est-à-dire qu‟il y a 

réunion des documents suscités et concordance des montants (celui de la 

formule de règlement F4, Celui du document douanier D10 et celui de la 

facture commerciale ; 

 Dossier en insuffisance de règlement : si le montant de la formule de 

règlement est inférieur à celui du document douanier ; 

 Dossier en excédant de règlement : si le montant de la formule de règlement 

est supérieur à celui du document douanier ; 

 Dossier non utilisé ou annulé : il s‟agit de dossier qui ne comporte ni 

règlement (F4), ni justificatif douanier (D10) il contient, dans la plupart des 

cas, une demande d‟annulation du client. 

3.2. La domiciliation des exportations 

Conformément à l‟article 29 du règlement paru dans le journal officiel algérien N° 31DU 13 

MAI 2007, relatif aux règles applicables aux transactions courantes avec l‟étranger et aux 

comptes devises. La domiciliation consiste en l‟ouverture d‟un dossier qui donne lieu à 

l‟attribution d‟un numéro de domiciliation par l‟intermédiaire agréé domiciliataire de 

l‟opération commerciale.  

Ce dossier doit contenir l‟ensemble des documents relatifs à l‟opération commerciale.Par 

ailleurs, les exportations de marchandises en vente ferme ou en consignation (expédiés à un 

concessionnaire) ainsi que les exportations de service sont soumise à l‟obligation de 

domiciliation préalable à l‟exception des éléments mentionnés dans les dispensées de 

domiciliation bancaire selon les dispositions de l‟article 33, du 13 mai 2007. 

3.2.1. Traitement de l’opération 

Comme pour les exportations, la domiciliation des exportations est subordonnée à la 

présentation par le client de la demande d‟ouverture de dossier de domiciliation exportation, 

du contrat commercial ou de la facture commercial. Après vérification matérielle de ces 

documents, le banquier appose le cachet de « domiciliation exportation » et procède ensuite à 

 L‟attribution d‟un numéro d‟ordre chronologique ; 

 La remise à l‟exportateur des exemplaires de factures dument domiciliées ; 
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 L‟établissement de la fiche de contrôle réglementaire pour l‟enregistrement des 

renseignements concernant les conditions de la transaction. 

3.2.2. Gestion du dossier de domiciliation  

La période de gestion de dossier de domiciliation est comprise entre la date de son 

ouverture et sa date d‟apurement. 

Pendant cette période, l‟agence domiciliataire doit suivre le dossier et intervenir autant 

que de besoin.Elle doit s‟assurer également du rapatriement du produit de l‟exportation de cas 

échéant et cela conformément à l‟article 11 du règlement 9113 de la BANQUE 

d‟ALGERIE.
15

 

3.2.3. Apurement du dossier de domiciliation 
16

 

Au sens des dispositions de l‟article 39, du règlement paru dans le journal officiel 

algérien N° 31 DU 13 MAI 2007, relatif aux règles applicables aux transactions courantes 

avec l‟étranger et aux comptes devises. 

L‟apurement consiste à réunir, dans les délais fixés, les différents documents que doit 

comporterez dossier à son échéance soit : la facture définitive domiciliée, le document 

douanier «  D3 » exemplaire banque, les exemplaires des formules 4 (cession devises). 

On distingue  trois cas d‟apurement possibles : 

 Les dossiers apurés (exportations réalisées physiquement et financièrement) ; 

 Les dossiers non apurés ; 

 Les dossiers sans documents ; 

Durant cette phase , l‟agence doit faire les déclarations des comptes rendus à la banque 

d‟Algérie sur des formulaires qui doivent être datés, cachetés et signés par les personnes 

habilités de l‟agence. 

3.3. Conservation des dossiers 

Au vu des instructions du règlement 91-12 relatif à la domiciliation des importations , 

les banques sont tenues de conserver les dossiers apurés durant une période de cinq ans . 

                                                           
15

 G.LEGRAND et H.MARTINI, « commerce international »édition DUNOD , paris 2008 p 80. 
16

 Document interne de la banque centrale d’Algérie : la domiciliation des importations. 
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3.4. Les dispensés de la domiciliation bancaire  

Conformément à l‟article  33  du règlement N° 31 DU 13 MAI 2007 est dispensé de la 

domiciliation bancaire : 

 Les importations/ exportations dites sans paiements réalisées par les voyageurs 

pour leurs usages personnels, conformément aux dispositions des lois de 

finances, 

 Les importations dites sans paiements réalisés par les nationaux immatriculés 

auprès des représentations diplomatiques et consulaires algériennes à l‟étranger 

lors de leur retour définitif en Algérie conformément aux dispositions des lois 

de finances ; 

 Les importations dites sans paiements réalisés par les agents diplomatiques et 

consulaires et assimilés ainsi que ceux des représentations des entreprises et 

des établissements publics à l‟étranger lors de leur retour en Algérie. 

 Les importations /exportations d‟une valeur inferieur à la contre-valeur de 

100 ,000DA en valeur FOB. 

 Les importations /exportations d‟échantillons, de dons et marchandises reçus 

danslecas de la mise en jeu de la garantie. 
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Conclusion 

A travers les éléments traités dans ce premier chapitre et en guise de conclusion, nous 

constatons qu‟une importance particulière doit être accordée à l‟établissement du contrat 

international qui doit contenir les clauses essentielles de nature à prévenir les sources de 

litiges. 

Aussi, le contrat constitue l‟élément de base de toute transaction et doit être élaboré avec 

soins en accordant à l‟attention particulière aux clauses matérialisant l‟accord de volonté des 

contractants. Ce contrat constitue une protection juridique efficace pour les parties en 

préservant leurs intérêts selon le maximum de cas de figures envisageables. 

Ainsi, ce contrat doit faire référence à l‟incoterm choisi afin d‟éviter les litiges concernant la 

répartition des frais et des risques entre l‟importateur et l‟exportateur. 

Par ailleurs, les documents commerciaux servent également d‟appui pour les autres 

intervenants (banquiers, douanes, assurances ) .Ils constituent souvent, pour le banquier, les 

faites générateurs des paiements ou des financements des opérations de ses clients. 

Enfin, la domiciliation bancaire qui est préalable à toute opération du commerce extérieur 

permet au banquier de procéder à une première estimation de l‟opération commerciale de son 

client, après avoir examiné tous les éléments du contrat. Après avoir exposé les principaux 

éléments de commerce extérieur, nous verrons dans le chapitre suivant, les moyennes et les 

techniques de financements du commerce extérieur.  
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Introduction 

     La banque qui facilite toutes les affaires bancaires, est au cœur du financement de 

l‟économie. Ces opérations bancaires sont traitées et commercialisées par les banques dans le 

cadre de leurs différentes activités. En pratique, ces opérations sont variées, puisqu'elles 

concernent les dépôts d'espèces, les opérations de financements. 

Dans ce chapitre on va traiter les différentes opérations concernant le commerce extérieur, les 

moyens de paiement qui lui font l‟objet de la première section, dans la deuxième section on va 

présenter les différentes techniques de financement et dans la troisième section on essayera de 

cerner les différents risques et les garanties du commerce extérieur. 

 

Section 1 : Les instruments de paiement 

1.1 Le chèque 

Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d‟un bénéficiaire.  

Ce moyen de paiement peut être utilisé tant à l‟importation qu‟à l‟exportation en devises 

étrangères. Peu couteux et très répondu dans le monde, le chèque se caractérise par de 

nombreux inconvénients. 
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Tableau N°02 : les avantages et les inconvénients de chèque 

Avantages Inconvénients 

- Facilité d‟utilisation. 

- Commissions faibles sur les chèques 

de montant élevé. 

- Le temps d‟encaissement est plus ou 

moins long avec l‟intervention de 

plusieurs banques. 

- Si le chèque est libellé en devise, il y 

a risque de change. 

- Le chèque d‟entreprise matérialise 

une créance mais n‟assure pas le 

risque d‟impayé, dans le cas d‟un 

chèque sans provision. 

- L‟acheteur est susceptible 

d‟effectuer une opposition sur le 

chèque qu‟il a précédemment émis, 

pour différentes raisons. Or, dans 

certains une réglementation 

répressive. 

- Les chèques d‟entreprise sont 

souvent interdits lorsqu‟il y a une 

réglementation sur les changes.
17

 

 

Source : H.Martini, « les techniques de commerce international », 2017, p179. 

1.2 Le virement international 

C‟est l‟instrument de règlement le plus utilisé. Le débiteur (l‟acheteur importateur) donne 

l‟ordre à son banquier de payer son créancier (l‟exportateur) par virement. 

Il s‟agit d‟un moyen peu couteux, très rapide grâce au télex ou au système Swift (society for 

Worldwide Interbank Financial Télécommunication), Sûr et rendant l‟impayé impossible si le 

virement est effectué avant toute expédition. Dans le cas contraire, le virement SWIFT ne 

constitue pas une garantie de paiement pour le vendeur. Le bénéficiaire du virement disposera 

toujours d‟un acquit Swift qui prouve la réalisation du transfert. Les conditions de vente de 

l‟exportateur pourraient indiquer : payable par virement Swift à 30jours date de facture ou 

date de document de transport. Le virement sans le recours à une assurance-crédit ou une 

garantie bancaire ne garantit pas le paiement à l‟échéance. 

 

 

                                                           
17

 HUBERT MARTINI, « Techniques de commerce international », 2017, page 179. 
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Tableau N°03 : les avantages et les inconvénients de virement international 

Avantages  Inconvénients 

- La rapidité et le cout très réduit. 

- La facilité d‟utilisation : fonctionnement 

24heures sur 24heures, 365 jours par an. 

- La sécurité : grâce à des procédures de 

contrôle très sophistiquées : cryptage des 

messages empêchant les écoutes pirates, 

accès au système par l‟émetteur grâce à 

une clé codée et normalisation des 

messages évitant les risques d‟erreur et 

d‟incompréhension. 

(Pas de risque d‟impayé si le virement est fait 

avant expédition). 

- Emission à l‟initiative de 

l‟acheteur. 

- Temps plus ou moins long selon 

le circuit bancaire utilisé. 

- Risque de change si le virement 

est libellé en devises. 

Source : G.LEGRAND& H. MARTINI, Management des opérations de commerce 

international, 2001,5
e
 éd, p93  

Notons l‟existence du mondât poste international que le fonctionnement limitatif rend peu 

utilisable.
18

 

1.3 La lettre de change 

Il s‟agit d‟un écrit par lequel l‟exportateur (le tireur) donne l‟ordre à son client étranger (le 

tiré) de payer un certain montant (le nominal) à vue ou à échéance. Un certain nombre de 

mentions doivent obligatoirement apparaitre : la dénomination de lettre de change, le 

mondât de payer une somme déterminée, le nom du tiré, l‟échéance, le lieu de paiement, 

la date et le lieu de création de l‟effet, le nom de bénéficiaire et la signature du tireur. Par 

ce moyen depaiement, le vendeur accorde à son client un délai de paiement plus ou moins 

long. 

Cependant, ce mode de paiement n‟est plus beaucoup répandu. Il est possible d‟écarter le 

risque d‟impayé en exigeant de son client l‟aval bancaire sur la lettre de change, du 

banquier du tiré. 
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 G. LEGRAND&H. MARTINI, « Management des opérations de commerce international », 2001,5e éd, P93. 
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Tableau N°04 : Les avantages et inconvénients de la lettre du change. 

Avantages Inconvénients 

 

- L‟effet est émis l‟initiative du 

vendeur (le créancier). 

- Il matérialise une créance qui peut, 

dans certains cas, mobilisée 

(escomptée) auprès d‟une banque. 

- il détermine précisément la date 

d‟échéance. 

 

- La lettre de change ne supprime pas 

les risques d‟impayés, de perte et de 

vol. 

- Elle est soumise à l‟acceptation de 

l‟acheteur (le tiré) et son 

recouvrement peut être long, en 

raison de sa transmission postale et 

de l‟intervention de plusieurs 

établissements financiers Temps 

plus ou moins long selon le circuit 

bancaire utilisé. 

 

Source :HUBERT MARTINI, « Techniques de commerce international », 2017, P 180. 

1.4 Le billet à ordre : 

L‟acheteur étranger est à l‟initiative de l‟émission du billet à ordre (le souscripteur) en faveur 

de son fournisseur (le bénéficiaire). Il est soumis au même formalisme que la lettre de change. 

L‟aval de la banque de l‟acheteur apporte plus de sécurité pour le bénéficiaire. Cependant, la 

banque avilissante peut être tentée d‟exiger du souscripteur (ou du tiré pour la lettre de 

change) le versement d‟une provision ou l‟apport d‟une garantie financière, ce qui 

contraignant pour ce dernier. 

 

Tableau N°05 : Avantages et inconvénients de billet à ordre. 

Avantages  Inconvénients 

- Reconnaissance de dette. 

- Possibilité pour le vendeur d‟accorder un 

délai de paiement tout en mobilisant la 

créance, par escompte. 

- Emission à l‟initiative de l‟acheteur. 

- Risque de perte, vol. 

- Risque d‟impayé. 

Source : HUBERT MARTINI, « Techniques de commerce international », 2017, P 181. 

Lorsque le paiement à une échéance fixée se fait par un des instruments de paiements ci –

dessus décrits, on parle d‟encaissement simple ou « d‟open account ». En définitif, c‟est 

marchandise contre paiement à vue ou à échéance. Sinon l‟alternative est soit le paiement 

d‟avance soit le recours aux techniques de paiement documentaires telles que la remise 

documentaires et le crédit documentaire. 
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La pratique de ces différents instruments de paiement suppose que les transactions concernant 

des acheteurs surs et des pays ou les transferts de fonds sont faciles (ces instruments sont 

utilisés dans le cadre de l‟encaissement simple). Dans le cas contraire, il est nécessaire de 

recourir à des techniques plus complexes, qui font intervenir des intermédiaires.
19
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Section 2 : Les techniques de paiement 

On distingue l‟encaissement simple de l‟encaissement documentaire qui utilise un ou 

plusieurs des instruments préalablement cités. 

2.1L’encaissement simple 

L‟exportateur peut solliciter un paiement anticipé. Il s‟agit de la technique ou convention de 

paiement la plus simple et la plus sure. Le risque de non-paiement est inexistant, cependant un 

certain nombre de pays qui appliquent,
20

Le contrôle des changes, soumettent le paiement 

anticipé à des autorisations préalables, voire des interdictions. En effet, ces mesures visent à 

empêcher, entre autres, les sorties de devises basées sur des importations qui pourraient se 

révéler fictives, d‟autre part, cette modalité draconienne de paiement pour l‟acheteur est 

souvent considérée par ce dernier comme révélatrice d‟une méfiance ; elle donc anti-

commerciale. Néanmoins, l‟exportateur peut toujours exiger des acomptes raisonnables à la 

commande ou avant l‟expédition, au fur et à mesure de l‟avancement des travaux ou de la 

production. Cependant, l‟acheteur sera en droit d‟exiger la présentation par le vendeur d‟une 

caution ou une garantie de restitution d‟acomptes. 

L‟exportateur envoie une facture commerciale à son client. Celle-ci peut être payable à vue ou 

à vue ou à échéance avec un des instruments évoqués précédemment. C‟est le client qui garde 

l‟initiative du règlement. Les limites de cette technique et des instruments de paiement qu‟elle 

suppose ont déjà énoncées. 

Si l‟encaissement simple est de pratique courante et ne pose pas de problème particulier quant 

à sa mise en place, il n‟est pas de même de l‟encaissement documentaire qui comprend 

plusieurs techniques : la remise documentaire, le crédit documentaire et la lettre à crédit 

stand-by, version anglo-saxonne du fameux Credoc. 

Les paiements documentaires sont basés sur le rôle primordial des documents dans le 

mécanisme de paiement du vendeur. Les documents représentent en fait la marchandise. On 

pense en premier lieu au document de transport. Ce que l‟acheteur paie dans un premier lieu 

c‟est les documents. Des documents non conformes, c‟est le non-paiement. Les banques 
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vérifient les documents et non la marchandise. D‟où les expressions suivantes : paiement 

contre documents.
21

 

On abordera successivement : 

 La remise documentaire, 

 Le crédit documentaire, 

 La lettre crédit stand-by. 

2.2 La remise documentaire 

La remise documentaire est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque a reçu 

mandat d‟un exportateur (le vendeur) d‟encaisser une somme due par un acheteur contre 

remise des documents. 

Le vendeur fait établir les documents de transport à l‟ordre d‟une banque. Cette banque doit 

remettre les documents commerciaux et de transport à l‟acheteur, contre paiement ou 

acceptation d‟effets de commerce. La remise documentaire est soumise des règles et usances 

uniformes. 

Différence entre « remise simple » et « remise documentaire » : 

La « remise simple » ou « encaissement simple » vise un encaissement de documents 

financiers non accompagnés de documents commerciaux. Par contre, la « remise 

documentaire » ou « encaissement documentaire » vise un encaissement de documents 

commerciaux accompagnés ou non de documents financiers. 

La « remise documentaire » n‟implique pas l‟engagement des banques, elle demeure une 

opération basée sur la confiance entre l‟exportateur et l‟importateur. 

2.2.1 Les intervenants 

Cette technique fait intervenir généralement quatre parties (parfois seulement trois) : 

 Le donneur d’ordre : c‟est le vendeur exportateur qui donne mandat à sa banque ; 

 La banque remettante : c‟est la banque du vendeur à qui l‟opération a été confiée par 

le vendeur ; 
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 La banque présentatrice : c‟est la banque à l‟étranger chargé de l‟encaissement, en 

général correspondante de la banque remettante. Cette banque effectue la présentation 

des documents à l‟acheteur et reçoit son règlement. On distingue deux types de remise 

documentaire : D/P et D/A. 

 Le tiré : c‟est l‟acheteur, il paye le montant de la facture ou il signe une lettre de 

change. Il reçoit en échange les documents qui lui permettront de retirer les 

marchandises et de les dédouaner. 

La remise D/P signifie documents contre paiement (la banque présentatrice ne remet les 

documents que contre le paiement de la somme due) et D/A correspond à documents 

contre acceptation à l‟acheteur que contre l‟acceptation par ce dernier d‟une ou plusieurs 

traites payables à une échéance ultérieure. 

2.2.2 Le circuit et le déroulement de la remise documentaire : 

 

Figure N°01 : Le Circuit de la remise documentaire. 

 (2) 

CCGHJJII (1)  

  

 (5) (6)       (7) (9) (3) 

 

 

 (8) 

 

(4) 

Source : Technique du commerce international, Hubert Martini « Dunod » p.20 

Le paiement par remise documentaire est effectué selon les étapes suivantes : 

(1) Embarquement de la marchandise.
22
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 Source : technique de commerce international, HUBERT MARTINI « Dunod », page 30. 
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(2) Remise au fournisseur d‟un titre de transport (connaissement ou LTA). 

(3) Envoi par fournisseur à la banque émettrice les documents de l‟expédition 

composés de : factures, connaissement ou LTA, liste de colisage, certificat 

d‟origine. 

(4) La banque émettrice envoie ces mêmes documents à la banque notificatrice. 

(5) La banque notificatrice garde ces documents à son niveau émis un avis de remise 

documentaire à son client. 

(6) Le client reçoit l‟avis de remise documentaire et après vérification donne l‟ordre 

de virement. 

(7) La banque notificatrice remet les documents de l‟expédition à son client. 

(8) La banque notificatrice procède au paiement de la banque émettrice. 

(9) La banque émettrice paie le fournisseur. 

2.2.3 Aspects techniques 

L‟exportateur indique l‟ensemble de ses instructions à la banque remettante dans un document 

intitulé « lettre d‟instructions ». Celle-ci , en précisant la nature et le nombre des documents 

exigés, le montant de la remise et les modalités d‟encaissement et de transfert constitue 

l‟élément de base  pour le traitement de la remise, afin de préciser les mesures que doit 

prendre la banque présentatrice si le règlement donne lieu à des difficultés a banque suivra 

scrupuleusement les instructions du donneur d‟ordre , car si les banques ne sont pas 

responsables en cas de non-paiement, leur responsabilité peut être engagée si les instructions 

n‟ont pas été respectées. 

L‟avis de sort est le document par lequel la banque présentatrice informe le donneur d‟ordre 

(le vendeur) du paiement ou de l‟acceptation de la remise documentaire, ou des raisons 

invoquées par l‟acheteur pour retarder ou refuser le règlement.
23

 

Pratiquement, l‟opération de remise documentaire se présente comme suit : 

 Un contrat commercial est conclu entre un importateur (acheteur) et un exportateur 

(vendeur). 

 L‟exportateur expédie la marchandise (suivant les termes du contrat commercial) et 

récupère les documents de transport (connaissement, LTA etc ). 
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 Il remet l‟ensemble des documents (facture, connaissement ou LTA etc ) à sa banque 

(banque remettante). 

 La banque remettante qui est mandatée par l‟exportateur présente les documents, 

contre paiement (dans le cas où le règlement s‟effectuerait à échéance) à la banque de 

l‟importateur (banque chargée de l‟encaissement). 

 Une fois les documents reçus, la banque chargée de l‟encaissement convoque son 

client importateur. 

 L‟importateur tiré se présente au guichet de sa banque (banque chargée de 

l‟encaissement) ; celle-ci ne lui remet les documents que contre paiement ou contre 

acceptation d‟une traite (selon le cas) 

 Une fois les documents payés ou la traite acceptée par le client importateur, la banque 

chargée de l‟encaissement effectue selon les modalités de règlement. 

 Soit le transfert (si remise au comptant) ; 

 Soit elle avise l‟exportateur de l‟acceptation de la traite par l‟intermédiaire de la 

banque remettante (si remise contre acceptation d‟une traite). 

2.2.4 Les différentes formes de la remise documentaire : 

Il existe deux formes de la remise documentaire : 

2.2.4.1 Documents contre paiement : 

La banque (banque présentatrice) est chargée de remettre une liasse de documents contre le 

paiement du montant d‟une facture généralement jointe.
24

 

Dès l‟arrivée des documents, la banque présentatrice située dans le pays de l‟importateur 

informe celui-ci qu‟elle tient à sa disposition un certain nombre de documents. Elle invite 

l‟importateur à payer au plus vite. 

Dans la pratique, l‟acheteur attend souvent l‟avis d‟arrivée de la marchandise signifié par le 

transporteur. 

La qualité de tiré donne le droit à l‟importateur de prendre connaissance des documents sur le 

lieu de présentation avant de les payer. 

Par contre, sauf autorisation expresse du vendeur transmise par le canal bancaire, il n‟est pas 

autorisé à vérifier et contrôler la qualité des marchandises. 
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Figure N°02 : Remise des documents contre paiement  

 

 Marchandises expédiées (1) 

 

 

 Documents Paiement   Paiement Documents (5) 

 (2) (7) (4) 

 Documents (3) 

 

 Règlement (6) 

Source : Document interne de la BNA, Boghni. 

1) L‟exportateur dans ce cas expédie la marchandise à l‟importateur. 

2) Ensuite, il remet les documents à son banquier remettant. 

3) Le banquier remettant à son tour, envoie les documents au banquier chargé de 

l‟encaissement suivant les instructions reçues de l‟exportateur. 

4) Le banquier chargé de l‟encaissement ne pourra délivrer les documents à l‟importateur 

que contre paiement au comptant. 

5) Les documents ne doivent, dans ce cas être libérés par le banquier chargé de 

l‟encaissement que s‟il est possible de disposer immédiatement du montant payé ; 

6) Règlement du banquier remettant par le banquier chargé de l‟encaissement (transfert 

de fonds). 

7) Paiement de l‟exportateur par le banquier remettant. 

 

2.2.4.2 Documents contre acceptation : 

Comme dans la remise document contre paiement, il s‟agit de transmettre des documents par 

l‟entremise du canal bancaire. 

Exportateur 

Tireur 

Importateur 

Tire 

Banquier 

Remettant 

Banquier chargé de  

L’encaissement 
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La banque désignée par l‟exportateur, envoie l‟ensemble des documents qui lui été remis à 

une banque correspondante située dans le pays de l‟importateur aves instructions de ne s‟en 

dessaisir que contre l‟acceptation d‟une lettre de change. La date d‟échéance de la lettre de 

change est fixée conformément au libellé du contrat commercial. 

Cette technique est utilisée dans le cas où le paiement est différé de 30, 60,90 jours ou plus. 

L‟importateur entre en possession de la marchandise avant la date effective de paiement, il 

peut ainsi la revendre immédiatement pour se procurer les fonds nécessaires au paiement de 

sa dette. 

Le vendeur accorde par ce biais un crédit à l‟acheteur. En remettant à l‟escompte l‟effet de 

commerce en sa possession, l‟exportateur pourra bénéficier d‟une rentée immédiate. En cas de 

non-paiement à l‟échéance de la part de son client, il sera obligé de rembourser sa banque. 

L‟acceptation de la lettre de change est matérialisée par la signature de l‟acheteur. 

Il existe de ce fait une créance reconnue, signée, mais il n‟est pas toujours facile de la 

recouvrer dans le pays de l‟importateur. 

Pour se couvrir, l‟exportateur doit demander le cautionnement de la banque de l‟importateur, 

qui sera concrétisé par la signature de la banque sur la lettre de change « aval de banque ». 

Le risque commercial sera couvert, seul le risque politique subsistera. Il n‟est pas toujours 

facile pour l‟importateur d‟obtenir l‟aval de sa banque : un refus peut être le signal d‟une 

faiblesse financière de l‟acheteur. 
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Figure N°03 : Remise des documents contre acceptation. 

 Marchandises expédiées(1) 

 

 Paiement après 

Documents Echéance de la traite Documents  Traite 

Et traite (2) (7) (5) Acceptée 

 (4) 

 Documents Traite (3) 

 

 Traite acceptée (6) 

Source : Document interne de la BNA, Boghni. 

1) L‟exportateur expédie la marchandise vers le pays de l‟importateur. 

2) Ensuite, il remet les documents exigés, avec une traite à la banque remettante. Il lui 

donne l‟ordre de délivrer les documents à l‟importateur (par l‟intermédiaire de la 

banque chargée de l‟encaissement) après l‟acceptation de la traite libellée à l‟échéance 

convenue par ce dernier. 

3) Le banquier remettant envoie les documents accompagnés de la traite à la banque 

chargée de l‟encaissement. 

4) L‟importateur ne peut disposer des documents qu‟après avoir signé la traite, sorte de 

reconnaissance de dette admise sur le plan international qui facilitera à l‟expéditeur, en 

cas de non-paiement, le recouvrement de sa créance par la voie juridique. 

5) La banque chargée de l‟encaissement remet les documents à son client importateur 

pour qu‟il puisse retirer sa marchandise.
25

 

6) Une fois que la traite est acceptée par le client importateur, la banque chargée de 

l‟encaissement la transmet au banquier remettant avec une lettre, tout en demandant 

qu‟elle soit créditée des frais. 
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7) Le banquier remettant paiera l‟exportateur à échéance de la traite, après transfert des 

fonds par la banque de l‟importateur qui a honoré ses engagements. 

2.2.5 Les objectifs de la remise documentaire : 

La remise documentaire est un mode de paiement à l‟international moins chère, plus simple et 

rapide que le crédit documentaire, offrant plus de sécurité que le virement bancaire 

international ; elle accompagne une opération commerciale internationale lorsqu‟une certaine 

confiance existe entre l‟acheteur et le vendeur ou lorsque le pays de l‟acheteur n‟a pas de 

risque. 

2.2.6 Avantages et Inconvénients de la remise documentaire : 

Comme tous les moyens de payement à l‟international, la remise documentaire présente des 

avantages qui sont des points de force aux contractants, mais présente aussi des inconvénients 

qui limitent ce mode de paiement. 

Tableau N°06 : Avantages et Inconvénients de la remise documentaire. 

Avantages  Inconvénients  

 

- La remise documentaire est un moyen 

de paiement à l‟international simple 

et relativement couteux. 

- La procédure est plus souple que le 

crédit documentaire sur le plan des 

documents et des dates. 

- L‟importateur, par l‟utilisation de la 

traite, peut entrer en possession de la 

marchandise avant que le paiement 

ait eu effectivement lieu, il peut 

réaliser un bénéfice à la vente et 

acquérir les fonds suffisants pour 

payer sa lettre de change.la remise 

documentaire peut donc constituer un 

mode de financement. 

- L‟exportateur a une relative 

sécurisation de son paiement avec 

l‟assurance que les documents ne 

seront remis à l‟acheteur que contre 

paiement ou acceptation d‟un effet de 

commerce. 

 

- Sécurité relative, en particulier dans 

le cas d‟une remise documentaire 

contre acceptation par l‟acheteur. 

- Technique basée sur le transfert du 

droit de propriété : elle n‟est 

réellement adaptée que dans le cas 

d‟un transporteur par voir maritime, 

le titre de transport valant également 

titre de propriété. 

- En cas de désistement de l‟acheteur, 

le vendeur doit rechercher un nouvel 

acquérir ou faire repartir sa 

marchandise 
26

à ses frais. 
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- L‟acheteur peut différer le paiement 

jusqu‟à l‟arrivée des marchandises 

voire après, si les parties sont 

convenues d‟un paiement tardif. 

 

 

 

Source : techniques de commerce international, HUBERT MARTINI « Dunod», P121. 

2.2.7 LES RSIQUES DE LA REMISE 

 Pour l‟exportateur  

Il arrive qu‟importateur, pour plusieurs raisons, refuse de lever les documents ou si la 

remise s‟est faite contre acceptation ne verse pas le montant de la dette à l‟échéance. 

 Pour l‟importateur 

Le risque dans ce cas est lié directement à la marchandise non conforme à la commande 

de point de vue de la qualité ou du point (de vue de la quantité. 

 Pour les banques  

De fait que les banques n‟ont pas pris d‟engagement (sauf dans le cas où un aval est 

demandé), les risques encourus ne peuvent dépasser ceux inhérents aux mandataires. 

Elles demeurent responsables au titre de service qu‟elle rend aux différentes parties. 

2.3 Le crédit documentaire 

2.3.1 Les principes généraux 

2.3.1.1 Remarques préliminaires 

Du fait de l‟éloignement géographique, les cocontractants ne connaissent souvent pas  et il 

leur est difficile de se faire confiance à la première opération. 

L‟exportateur hésite à entreprendre la fabrication d‟un produit s‟il n‟est pas sûr de se faire 

payer. 

De son côté, l‟importateur hésite à verser des fonds à l‟exportateur, avant d‟être sûr que 

l‟expédition est bien conforme aux clauses du contrat. 

Les intérêts contradictoires entre acheteur et vendeur nécessitent l‟introduction d‟un 

médiateur : la banque. 
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Afin d‟uniformiser les pratiques et le sens des termes, la chambre de commerce internationale 

a adopté en 1933, lors de son septième congrès, la première édition des règles et usances 

uniformes relatives aux crédits documentaires. 

Cette première version a été modifiée à plusieurs reprises afin de préciser les textes et 

d‟introduire de nouvelles techniques de crédits documentaires compatibles avec l‟évolution 

des affaires et la rapidité des moyens de transport. Depuis le 01/01/94, les crédits 

documentaires suivent les RUU 500 de CCCI (révision 1993 des crédits documentaires). 

2.3.2 Définition 

Le crédit documentaire est « une promesse donnée par un banquier de l‟importateur à un 

exportateur étranger, selon laquelle le montant de sa créance lui sera réglé, pourvu qu‟il 

apporte- à l‟aide des documents énumérés- la preuve de l‟expédition des marchandises à 

destination des pays 
27

Importateurs, ou la preuve que les prestations ou services ont été 

accomplis ». 

Il s‟agit d‟un engagement écrit conditionnel de paiement donné par une banque (la banque 

émettrice), en faveur du vendeur (le bénéficiaire), et délivré à ce dernier à la demande et 

conformément aux instructions de l‟acheteur (le donneur d‟ordre). L‟engagement est lié à la 

présentation par le vendeur d‟un ensemble précis de documents conformes aux instructions de 

l‟acheteur et ceci dans un délai déterminé. 

2.3.3 Les intervenants 

 Le donneur d’ordre : 

C‟est l‟acheteur qui a négocié un contrat commercial avec un fournisseur étranger, il 

donne à sa banque des instructions d‟ouverture d‟un crédit documentaire en faveur de son 

fournisseur, ou il précise, entre autres, les documents qu‟il désire et le mode de règlement. 

 La banque émettrice : 

C‟est la banque de l‟acheteur qui, après avoir reçu des instructions de son client, émet le 

crédit documentaire, c‟est-à-dire procède à son ouverture. 
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 La banque notificatrice : 

C‟est la banque correspondante de la banque émettrice dans le pays du vendeur. Elle va 

notifier au vendeur l‟ouverture du crédit documentaire en sa faveur. Cette banque n‟est 

pas forcément la banque habituelle du vendeur. 

 Le bénéficiaire : 

 C‟est le vendeur qui est le « bénéficiaire »de l‟engagement bancaire d‟être payé.  

2.3.4 Le circuit et le déroulement du crédit documentaire : 

 

Figure N°04 : Le circuit du Crédit documentaire. 

 

 (11) (5) 

 

 

 (12) (4) 

  

 

(9) (1) (10) (6) (3) 

 

 

 (2) 

(7) 

(8) 

Source : Technique de commerce international, Hubert Martini “Dunod” P.22 

Le paiement par crédit documentaire est effectué selon les étapes suivantes : 

(1) Le service opération bancaire dépose la demande d‟ouverture d‟un crédit 

documentaire à sa banque. 

(2) La banque du client transmet un avis d‟ouverture du crédit documentaire à la banque 

du fournisseur. 

(3) La banque du fournisseur notifie l‟ouverture du crédit documentaire à son client. 

(4) Le transporteur délivre un titre de transport (LTA ou Connaissement) au fournisseur. 

(5) Le fournisseur envoie les documents d‟expédition à sa banque. 

Client (acheteur) Transporteur 
Fournisseur 

(vendeur) 

Banque (émettrice) Banque (notificatrice) 



Chapitre II   Le rôle de la banque dans le règlement des opérations de commerce extérieur 

48 
 

(6) La banque notificatrice procède au paiement du fournisseur. 

(7) La banque du fournisseur envoie les documents d‟expédition à la banque du client. 

(8) La banque du fournisseur envoie les documents d‟expédition à la banque du client. 

(9) Débit compte du client par sa banque. 

(10) La banque notificatrice envoie les documents d‟expédition à son client. 

(11) Reclamation de la merchandise. 

(12) Reception de la merchandise.
28

 

 

2.3.5 Les types du crédit documentaire : 

2.3.5.1 Le credit documentaire irrevocable: 

C‟est un crédit qui ne peut être annulé ou même modifié par la banque émettrice 

(banque de l‟importateur) sans l‟accord conjoint de l‟importateur et de l‟exportateur, 

tant que la validité n‟a pas expiré. 

Il crée pour la banque émettrice un engagement ferme de payer.  

L‟ouverture d‟un crédit documentaire irrévocable est presque toujours notifiée au 

bénéficiaire (exportateur) ; par un correspondant qui se contente de donner un avis de 

l‟ouverture du crédit, ne prenant lui-même aucun engagement de payer. 

Le paiement est ainsi du ressort et de la responsabilité exclusive de la banque 

émettrice, c‟est-à-dire ; “banque de l‟importateur”. 

Le lieu d‟utilisation du crédit peut êtrele domicile de la banque émettrice ou celui du 

correspondant dans le pays de l‟exportateur si la banque émettrice le charge d‟agir en 

son nom et lieu. 
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Figure N°05 : schéma représentatif de crédit documentaire irrévocable. 

 

(1) : contrat commercial  

 

 

 

 (3):sans Avis  

 Engagement 

 De sa part 

 

 

 (2) : Engagement ferme 

 

 

 

 

Source : Document interne de la BNA, Boghni. 

 

2.3.5.2 Le crédit documentaire irrévocable et confirmé: 

Le crédit irrévocable et confirmé assure à l‟exportateur deux engagements de paiement 

indépendants ; celui de la banque émettrice et celui de la banque confirmatrice 

(notificatrice). 

Ce type de crédit présente le cout le plus élevé, la sécurité jouant au profit de 

l‟exportateur, l‟importateur à la possibilité de demander que les frais de confirmation 

soient supportés par l‟exportateur. 
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Figure N°06 : Schéma représentatif de crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

 

 (1): Conclusion du contrat 

 

 

 

 (3): Engagement 

Ferme de la banque  

Confirmatrice 

 

 (2): Engagement ferme 

 

 

  

Source : Moussa LAHLOU, Op.cit., page 23 

 

2.3.6 Les modes de paiement du crédit documentaire : 

 Le paiement à vue : paiement comptant sur présentation des documents, par la 

banque autorisée à effectuer la levée des documents. 

 Le paiement différé : paiement à la date d‟échéance prévue. 

 Le paiement par acceptation : le crédit est matérialisé par une ou plusieurs traites 

soumises à acceptation lors de la remise des documents. Le paiement intervient à 

l‟échéance prévue sur l‟effet de commerce. 

 Le paiement par négociation : paiement par escompte de l‟effet de commerce 

présenté lors de la remise des documents.
29

 

 

2.3.7 Les formesparticulières de crédit documentaire : 

Les crédits documentaires spécifiques  

 Le crédit « Red clause » : 

Il comporte une clause spéciale autorisant la banque nidificatrice ou confirmatrice à effectuer 

une avance au bénéficiaire, contre son engagement d'effectuer l'expédition et de présenter 
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ultérieurement les documents prévus. Cette clause, insérée à la demande du donneur d'ordre, 

précise le montant de l'avance autorisée.  

 Le crédit revolving : 

C'est un crédit documentaire dont le montant se reconstitue automatiquement après chaque 

utilisation par le bénéficiaire et ce, jusqu'à son échéance. Cette technique permet notamment 

de faire respecter une cadence de livraisons tout en assurant au bénéficiaire l'engagement 

irrévocable de la banque émettrice sur l'ensemble du contrat. Le crédit peut être revolving en 

montant et/ou en durée.  

 Le crédit transférable : 

Il permet au premier bénéficiaire de demander à la banque chargée de la réalisation du crédit 

de le transférer, en faveur d'un ou de plusieurs bénéficiaires, sous-traitants ou fournisseurs 

réels de la marchandise qui bénéficient ainsi d'une garantie de paiement.  

 Le credit "back to back"  : 

Le bénéficiaire du crédit initial demande à son banquier d'ouvrir un crédit en faveur de son 

propre fournisseur, crédit qui sera alors « adossé » au premier ouvert en sa faveur. Il s'agit ici 

de deux opérations distinctes.
30

 

 

2.3.8 Les avantages et inconvénients: 

Tableau N°07: Avantages et inconvénients de crédit documentaire. 

Avantages Inconvénients: 

 

 

- Double sécurité : pour le vendeur, 

d‟être payé et pour l‟acheteur, 

d‟être livré. 

- Rapidité de paiement : possibilité 

d‟être payé dès l‟expédition des 

marchandises. 

- Engagement bancaire d‟où une 

étude minutieuse des documents 

d‟expédition. 

- Utilisé dans le monde entier. 

 

 

 

- Formalisme rigoureux : la 

moindre erreur ou disparité au 

niveau des documents remet en 

cause l‟engagement bancaire. 

- Sécurité absolue uniquement en 

cas de crédit documentaire 

irrévocable et confirmé. 

- Cout elevé. 

Source : construit par nous même. 
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2.3.9 Les risques de crédit documentaire 

 L‟analyse des risques peut se répartir en deux catégories 

 risques pour les banques 

 risque pour les clients 

 

2.3.9.1 Risques pour les banques 

Risques du banquier donneurd‟ordre : 

 

 

 Risque relatif au financement: 

Ce risqué n‟apparait si le créditirrévocable. C‟est à dire, le banquier donneur d‟ordre après un 

engagement. Il doit payer le vendeur (exportateur) en tout état de cause dés lorsque les 

documents sont conformes. 

Il n‟est pas sûr que l‟importateur le rembourse le moment venu. Le crédit documentaire est 

avant tout, un crédit par signature le banquier émetteur paye dèsréception des documents.Il 

conserve les documents et supporte le décaissement jusqu‟au paiement par l‟importateur. 

On peut supposer que l‟importateur n‟est pas en mesure de rembourser sa banque dans les 

délais de validité de crédit.
31

 

 

Il demande alors, des délais supplémentaires pour lui permettre soit de : 

 Transformer la marchandise (matièrepremière). 

 De trouver un acheteur, s‟il s‟agit de produits finis. 

A cela, le banquier doit trouver des solutions : 

_ Si le banquier fait confiance à son client, il lui remet les documents tout en perdant le gage, 

il obtient en contrepartie un engagement de payer à une date déterminée. 

Dans ce cas, un autre crédit est mis en place et il n‟a aucun rapport avec le 

créditdocumentaire. Exemple : “avance sur marchandise”. 

_ Le banquier ne voulant pas se dessaisir du gage, endosse le connaissement à l‟ordre d‟un 

transitaire chargé de prendre les marchandises et de les stocker pour son compte. 

_ Pour détenir un droit sur les marchandises, le banquier donneur d‟ordre se fera établir ou 

endosser à son ordre, le jeu complet de connaissement de même que les documents 

d‟assurance. 
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 Risque relatif à l‟examen des documents : 

Il existe un risque important relatif à l‟examen des documents et à la décision qu‟il faudra 

prendre.si pour cela que la vérification des documents est toujours délicate et minutieuse 

nécessitant une bonne expérience de la part de banquier. 

Les questions d‟interprétations peuvent se poser. C‟est grâce aux règles et usances du crédit 

documentaire que beaucoup de litiges sont évités. 

 

Risques du banquier correspondent 

 Risque relatif à l‟examen des documents : 

L‟examen des documents est aussi délicat pour le banquier confirmateur qui a pris un 

engagement équivalent de celui de banquier émetteur. 

 

 Le risque de non remboursement de banquier confirmateur : 

Le banquier confirmateur ayant déjà versé le montant au bénéficiaire sur présentation des 

documents et en cas de non remboursement par le banquier émetteur, assume son engagement 

et conserve le risque. 

 

2.3.9.2 risques pour les clients 

 Risquede l‟importateur (donneur d‟ordre) : 

Pour l‟importateur, les marchandises peuvent ne pas être conformes à la commande. Pour 

cela, il peut faire jouer en sa faveur une garantie de bonne fin. 

 Risque de l‟exportateur: 

Quant à l‟exportateur, il n‟a de sécurité maximale que si le crédit documentaire comporte 

l‟engagement des banques. C‟est à leur niveau que l‟étude des risques doit être plus attentive. 
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Section 3 : les risques et les garanties liées aux commerces extérieurs 

Dans le domaine bancaire : s‟agissant des placements de capitaux, le risque décrit les 

variations de valeur connus par un placement dans le passé. Par conséquent, il rend compte 

des risques des pertes mais aussi des possibilités de gain. 

3.1 Classification des risques 

Les risques liés au commerce international sont classés selon deux critères : 

 Selon la phase où ils se présentent, 

 Selon la nature 

3.1.1 Classification des risques selon la phase où ils se trouvent 

3.1.1.1 Risque de fabrication 

Dans les premiers temps, le risque auquel est exposé l‟exportateur est celui d‟une interruption 

de marché laissant à sa charge les frais qu‟il a déjà engagé pour l‟exécution de son contrat, 

c‟est le risque de fabrication. 

3.1.1.2 Le risque de crédit 

Le risque de crédit, ou de contrepartie, est le risque de perte sur une créance ou plus 

généralement celui d‟un tiers qui ne paie pas sa dette à temps. Il est naturellement fonction de 

trois paramètres : le montant de la créance, la probabilité de défaut et la proportion de la 

créance qui ne sera pas recouvrée en cas de défaut. 

3.1.1.3 Le risque technique 

Lié au type de crédit accordé ou à la méthode utilisée pour le montage de financement 

particulier, il est en effet évident que tous les types de crédits ne présentent pas le même 

niveau de risque.
32

 

3.1.2 Classification des risques selon la nature 

Selon la nature des risques, on peut dénombrer cinq risques : 
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3.1.2.1 Le risque commercial 

Il résulte de la détérioration de la situation financière de l‟acheteur : 

_ Insolvabilité du débiteur qui ne peut plus faire face à ses engagements, 

_ Carence du débiteur qui est constatée lorsque six mois se sont écoulés à compter de la date 

d‟échéance sans qu‟un règlement ne soit intervenu. 

3.1.2.2 Le risque juridique 

Risque de perte résultant de l‟application imprévisible d‟une loi ou d‟une réglementation, 

voire l‟impossibilité d‟exécuter un contrat. 

Risque qu‟une partie Subisse une perte parce que le droit ou la réglementation ne cadre 

pas avec les dispositions du système de règlement de titres, l‟exécution des accords de 

règlement correspondants ou les droits de propriété et les autres droits conférés par le 

système de règlement. Le risque juridique est également présent si l‟application du droit et 

de la réglementation n‟est pas claire. 

3.1.2.3 Le risque politique 

Il s‟entend du risque dû à des décisions politiques proprement dites, changements de régime 

ou de gouvernement, décisions gouvernementales. 

Associé au risque politique, le risque naturel tels que les catastrophes, les inondations qui 

comportent l‟exécution du contrat d‟exportation, ou quand la créance est impayée par suite 

d‟un cataclysme naturel survenu dans le pays destinataire. 

3.1.2.4 Le risque économique 

 Ce risque se situe pendant la période de fabrication, c‟est en effet le risque de hausse des prix 

internes du pays du fournisseur. 

Cette hausse des prix est supportée par le vendeur dans le cas où le contrat aurait été conclu 

selon la formule de prix fermes et non révisables. 
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3.1.2.5 Le risque de change 

Le risque de change peut se définir comme étant le risque de perte encouru par 

l‟entreprise, effet aux variations défavorables des cours de change auxquelles
33

 sont 

exposés les agents effectuant des échanges en devise étrangère. On distingue deux types 

de risques de change :  

_ Un risque de dépréciation de la monnaie de paiement pour l‟exportateur, 

_ Un risque d‟une appréciation de la monnaie de paiement pour l‟importateur. 

3.2 Les garanties bancaires :  

3.2.1 Définition de la garantie bancaire 

La garantie est un engagement distinct, indépendant de l‟obligation principal. Le garant (la 

banque) aucunement faire valoir des objections ou proposer des exceptions résultantes de la 

transaction sous-jacente. Cela signifie que le garant est tenu de payer à la première demande 

écrite de paiement du bénéficiaire (recours à la garantie bancaire) contre présentation de 

l‟attestation mentionnée dans le document de la garantie ou éventuellement des documents 

prescrits. 

3.2.2 Les différents types de garanties
34

 

Il existe plusieurs types : 

 La garantie de soumission (BID bond) :  

Elle est mise en place par la banque du vendeur (contre garant), dans le cadre d'un appel 

d'offre ou adjudication.   

Elle est destinée à permettre à l'émetteur de l'appel d'offre (acheteur et le bénéficiaire de la 

garantie) de s'assurer du sérieux de l'offre présentée par le soumissionnaire, du maintien de 

son offre sans risque de retrait pendant la période de l'examen, de son aptitude à conclure et à 

signer le contrat. 

Cette garantie entre en vigueur à l'ouverture des plis pour une durée de validité de 6 mois. Son 

montant varie entre 1 à 5% du montant de l'offre soumissionnée.  
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Dans le cas où le soumissionnaire serait retenu, la garantie se libère à la signature du contrat 

et la mise en place d'autres contrats, mais dans le cas contraire, la garantie est libérée à la fin 

de la période d'examen des offres. 

 La garantie de bonne exécution :  

Appelé également « garantie de bonne fin », qui est l'engagement pris par la banque contre-

garante, sur requête du vendeur, à payer au bénéficiaire le montant garanti, au cas où ce 

vendeur ne s'acquitterait pas de ses obligations contractuelles quant à la qualité ou la quantité 

des biens fournis ou prestations réalisées.  

En général, cette garantie ne dépasse pas 10% de la valeur du contrat. Elle entre en vigueur 

dès son émission en faisant suite à la garantie de soumission qui est libérée à la signature du 

contrat. 

Cette garantie cesse lors de la réception définitive (accomplissement des obligations 

contractuelles par le vendeur). Néanmoins, elle peut être amortie à hauteur de 50% à la 

réception provisoire. 

 La garantie de restitutions d'avance :  

Les conditions de paiement de commandes à l'exportation prévoient généralement que 

l'acheteur doit verser un acompte. 
35

 

Cependant, l'acheteur ne versera l'avance (ou l'acompte) prévu que s'il reçoit une garantie de 

restitution d'avance destinée à lui assurer le remboursement ou la restitution de tout ou d'une 

partie de cette avance en cas où l'exportateur ne remplirait pas ses engagements contractuels.  

Son montant correspond à celui de l'acompte qui varie en général entre 5 et 15%. Elle entre en 

vigueur au versement de l'acompte et s'éteint à la livraison de l'objet du contrat. 

 La garantie de retenue de garantie :  

Appelée aussi « garantie de dispense de retenue de garantie », elle permet à l'exportateur de 

recevoir le paiement de la partie du prix contractuel que l'acheteur aurait dû retenir à titre de 

garantie afin de s'assurer de toute éventuelle mauvaise exécution.  
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Cette mauvaise exécution peut être constatée par la livraison de matériel ou de prestations 

fournies non conformes aux stipulations contractuelles.  

Le montant de cette garantie représente généralement 10% du montant du contrat. Elle prend 

le relais de la garantie de bonne exécution, elle intervient donc pendant la période d'essai qui 

se situe entre la réception provisoire et la réception définitive, c'est à dire à la fin de 

l'exécution parfaite des obligations du donneur d‟ordre. 

 Garantie d’admission temporaire 

Un fournisseur étranger est amené parfois à importer son propre matériel, celui-ci est destiné à 

la réexportation. Cette importation dans le pays considéré ne donne pas lieu au paiement des 

droits et taxes douaniers pour autant que le fournisseur réexporte sa marchandise à une date 

déterminée. Ce cas de présente essentiellement lorsqu‟il s‟agit de marchés nécessitants du 

matériel dont ne dispose pas l‟importateur ou lors de foires ou expositions internationales. La 

banque garante s‟engage envers l‟administration des douanes à payer le montant de la 

garantie, si la marchandise n‟est pas réexportée à bonne date. 

Le montant de la garantie n‟est autre que le montant des droits et taxes douaniers exigés.  
36

 

 

Conclusion 

On peut dire que les banques jouent un rôle essentiel dans les échanges 

internationaux, à travers ses opérations de paiements, pour lesquelles les banques réaliseront 

des transferts de devises, des changes et couvriront éventuellement les risques de ces changes, 

ce seront aussi et surtout  des importateurs et des exportateurs qu‟ils soient liées à des 

opérations commerciales ou qu‟ils réalisent des financements internationaux .Ce seront enfin 

les divers types de garanties que les banques consentent pour ces paiement.
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Introduction 

Après s‟être étaler, dans les deux chapitres précédents sur les aspectsthéoriques techniques du 

financement du commerce extérieur par le crédit documentaire, il convient de s‟orienter vers 

la pratique de ce mode de financement, car ce travail ne sera jamais complet s‟il ne comportait 

pas un appui pratique aux différentes notions présentées dans la théorie. 

A cet effet, et dans le but de bien comprendre les étapes de financement de cette dernière par 

le crédit documentaire, nous allons suivre dans ce chapitre un exemple concret, en s‟appuyant 

sur un cas pratique au niveau de la Banque National d‟Algérie (BNA), agence N°577 de 

Boghni, qui nous a permis de recueillir un ensemble d‟information relatif à notre travail. 

Pour ce faire, nous allons d‟abord, à travers la première section, donner une brève 

introduction qui reflète la présentation de la Banque National d‟Algérie. Ensuite, dans la 

deuxième section nous allons faire une présentation de la pré-domiciliation et la domiciliation. 

Enfin, une troisième et la dernière section, à travers laquelle nous allons élaborer le 

financement d‟une opération d‟importation par le crédit documentaire au sein de la Banque 

National d‟Algérie. 
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Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil 

Notre stage pratique s‟est déroulée au niveau de l‟agence « BNA n°577 »BOGHNI  Tizi-

Ouzou. Dans cette section, nous évoquerons brièvement l‟historique de la BNA depuis sa 

création, la présentation ainsi que l‟organisation de l‟agence d‟accueil enfin la présentation du 

service de commerce extérieur. 

1-1 Historique sur la banque nationale d’Algérie 

La banque nationale d‟Algérie(BNA) a été créée en 1966 sur l‟ordonnance n° 66-178 du 13 

juin 1966. Aux termes de ses statuasoriginels, la banque nationale d‟Algérie a la qualité de 

banque de dépôts. Elle est chargée d‟assurer le service financier des groupements 

professionnels, des entreprises et exploitation du secteur socialiste et de secteur public et de 

participer au contrôle de leur gestion. 

La banque nationale d‟Algérie exerçait toutes les activités d‟une banque de dépôts. En outre, 

elle détenait le monopole du financement de l‟agriculture, jusqu‟à mars 1982 date à laquelle 

les pouvoirs publics ont décidé de l‟opportunité de mettre n place une institution bancaire 

spécialisée, ayant pour vocation principale la prise en charge de financement et de la 

promotion de monde mal rural. Ainsi, a été créée la banque de l‟agriculture développement 

rural(BADR) à partir de la restructuration de  la BNA. 

Dans le domaine industriel et commercial, la banque nationale contribuait au financement 

d‟une bonne partie de ce secteur .Elle  accordait des crédits à court terme aux secteurs 

étatiques et privés. Elle intervenait également dans le financement des crédits à moyen terme 

liés à la réalisation d‟investissements planifiés productifs. 

Le réseau d‟exploitation de la BNA compte 19 directions régionales d‟exploitation (DER) qui 

supervisent 217 agences de différentes catégories implantées sur tout le territoire national  

Au moins de juin 2018, la BNA procède à une augmentation de capital qui est passé de 14,6 

milliards de dinars algérienne à 150 milliards de dinars. 

1.2. Présentation de l’agence BNA «577 » BOGHNI 

Les agences bancaires que constitue la B.N.A à l‟échelle nationale, sont classées, selon le 

volume d‟activité qui est fonction des pouvoirs conférés, en trois catégories suivantes : 

 Les agences « principales » ; 

 Les agences « catégorie A », 
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 Les agences « catégorie B », 

 Les agences « catégorie C ». 

En se référant, à la lettre n°1741 du 10 novembre 1997, l‟agence B.N.A « 577 » est une 

agence de catégorie « B » pouvant, sous réserve du respect de la réglementation bancaire en 

vigueur, effectuer toute opération de banque, au sens de la Loi de la Monnaie et du crédit. 

Celle-ci rentre dans les objectifs prioritaires de perfectionnement et d‟affermissement, et les 

perspectives d‟injonction assignées par la Direction Générale visant à :  

 L‟amélioration du système d‟information de la B.N.A. 

 L‟amélioration du fonctionnement des réseaux d‟exploitation. 

 Une meilleure maîtrise des risques en matière d‟octroi et de gestion des crédits. 

Dans ce cadre, l‟agence « 577 » de BOGHNI, comme toute autre agence B.N.A, doit par le 

biais des moyens d‟accueil et de traitement, dont elle dispose, être en mesure de satisfaire la 

clientèle, quel que soit sa nature et son secteur d‟activité. En outre, elle est tenue de traiter 

toutes les opérations de commerce extérieur requises, dans la limite des prérogatives 

conférées (rôle du service étranger marchandises), de recevoir, d‟étudier et de mettre en place 

les crédits dans la limite de ses pouvoirs et d‟assurer la gestion et le suivi de ceux-ci (fonction 

dévolue au service crédit). 

A l‟effet de traiter l‟ensemble de ces opérations, et pour accomplir, convenablement, ses 

missions afin de répondre au mieux à ses engagements, l‟agence « 577 »de Boghni s‟est dotée 

d‟un modèle d‟organisation performant représenté d‟une manière sommaire par le diagramme 

ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre III     Le financement d’une opération d’importation par le crédit documentaire, cas de 

la Banque National d’Algérie «  BNA » agence de Boghni-577 

62 
 

Figure n°07 : Organisation de l‟agence catégorie « B » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Banque National d‟Algérie 577. 

1.3. Les missions et les objectifs de la BNA 

On peut citer : 

1.3.1. Les missions de la BNA : 

La banque nationale d‟Algérieexerce toute les activités d‟une banque de dépôts, elle assure 

notamment le service financière des groupements professionnels, des entreprises. Elle traite 

toute les opérations de banques, de changes et de crédits dans le cadre de la législation de la 

réglementation des banques et peut notamment ; 

 Recevoir de public des dépôts de fond, en compte ou autrement, remboursement vue, 

a terme ou à l‟échéance fixée, émettre des bons et des obligations : emprunts pour les 

besoins de son activité ; 

 Louer les coffres et compartiments de coffre ; 
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 Souscrire, escompter, prendre en pension ou acheter tout effet de commerce :bons, 

annuités, et valeur émis par le trésor public ou par la collectivité publiques er semi-

publique et général tout engagement à échéance fixe transmissible a l‟ordre  résultant 

d‟opération faite par tout établissement et administration publique ; 

 Consentir sous tout forme de crédit, prêt, ou avance avec ou sans garanties ; 

 Recevoir en dépôt tous titre et valeurs ; 

 Recevoir ou effectuer tous paiements et tous recouvrements des lettres de change, 

billet a ordre, chèque , warrants, coupons d‟intérêt ou de dividendes, titres 

remboursables ou amortis, facture et autres documents commerciaux ou financier 

 Traiter toutes les opérations de change, au comptant ou à terme, contracter tous 

emprunts, prêts, report de devises étrangères ; 

 Effectuer et recevoir tout paiement en espèces, par chèques, virements, domiciliation, 

lettre de crédit et autres activités de banque ; 

 Exécuter, en y attachants ou non sa garantie, toute opération de crédit pour compte 

d‟autre institution financières ou pour le compte de l‟état répartit toute les subventions 

sur fonds publics et en surveiller l‟utilisation ; 

 Servir l‟intermédiaire l‟achat, la souscription ou la vente de tous effets publics, action, 

obligations, plus généralement, de toutes les valeurs mobilière ainsi que des métaux 

précieux ; 

 Financier par touts modes les opérations de commerce extérieur. 

1.3.2. Les objectifs de la BNA 

La création des fonctions bancaires ainsi que le mode de fonctionnement des entreprises 

jouent un rôle dans l‟économie du pays, en raison avec cette évolution, la Banque 

Nationale d‟Algérie a pour objectif : 

 S‟adapter aux règles de la commercialité dans son rapport avec  sa clientèle 

commerciale qui connait déjà de profonds changement dans ces structures et 

organisations ; 

 Améliorer sa rentabilité via un accroissement des ressources, en entre parties des 

crédits et par la promotion des services ; 

 La préservation de son propre équilibre ; 
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 Respecter les règles de gestion providentielle afin de créer de la monnaie, du 

crédit, des changes et les conditions les plus favorables à un développement 

ordonné de l‟économie nationale. 

1.4. Les différents services au niveau de la BNA 

La BNA dispose de différents services présentés ci-après : 

 Le service caisse ; 

 Le service portefeuille ; 

 Le service crédit ; 

 Le service secrétariat engagement ; 

 Le service commerce extérieur ; 

1.5.Organisation de la BNA 

L‟organisation de la BNA s‟articule autour des structures centrales et du réseau de succursales 

et agences. Celles-ci entretiennent entre elles des relations fonctionnelles et hiérarchiques et 

repartissent l‟ensemble des lissions à la banque dont le code des missions fixées par les 

pouvoirs publics. 

1.5.1. La structure générale de la BNA 

La structure générale de la BNA se fait comme suit 

 La direction générale : la direction générale a pour tâches : la conception, 

l‟organisation. Elles coordonnants les efforts des différentes directions et prend des 

décisions, en d‟autres termes, la direction générale est responsable de l‟exécution des 

directives du ministère des finances et l‟application des règles et des procédures. 

 La succursale : c‟est l‟organe intermédiaire entre les agences et les services centraux, 

elle a pour fonction principale de contrôler, de superviser et de coordonner le 

fonctionnement des agences qui lui sont rattachées. 

 L’agence : c‟est la cellule de base de l‟exploitation de la banque. Elle doit être en 

mesure de satisfaire efficacement la clientèle grâce à ses structures d‟accueils et de 

traitements. 
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Figure N°08 : L‟organigramme de la BNA : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Document interne de la BNA. 
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1.6. L’organisation du service étranger 

L‟organisation de service étranger diffère d‟une agence à une autre selon l‟intensité de la 

clientèle et le volume des opérations effectuées. Leur exécution exige une certaine 

spécialisation par poste de travail. 

Le service étranger de l‟agence BNA « 577 » de Boghni, afin de satisfaire sa clientèle et 

organisée selon l‟organigramme suivant : 

Figure N°09 : l‟organigramme du service étranger : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : Document interne de la BNA. 
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1.6.1. Le rôle de service étranger 

A la différence  des autres services de l‟agence bancaire, le service étranger est chargé des 

opérations liant les agents nationaux à leurs correspondants étranger. A ce titre, le service 

étranger assure les opérations suivantes : 

 Assurer l‟exécution des transferts ordonnés en faveur de la clientèle. 

 Recevoir les répartements provenant de l‟étranger en faveur de sa clientèle. 

 Domicilier et apurer toutes les opérations d‟import-export. 

 Traiter les opérations de crédits et de remise documentaire sollicitées par la clientèle. 

 Intervenir dans le processus d‟accord préalable de transfert des contrats et assurer leur 

immatriculation, leur suivi. 

Cependant, l‟accomplissement de ces taches doit se faire en conciliation entre trois contraintes 

majeures : 

 La réglementation en vigueur constitue de la réglementation algérienne et de la 

législation internationale (conventions, règles et usance uniformes etc.). 

 La gestion propre de la banque qui fixe des objectifs à atteindre. 

1.6.2. Les opérations du service commerce extérieur 

 L‟achat et la vente d‟instruments de paiements libellés ; 

 L‟ouverture, la gestion et le suivi des comptes devises à vue et à terme des résidents et 

non-résidents ; 

 L‟exécution d‟opérations (retraits, versement et virements) effectuées par le titulaire 

de comptes devise ou par les mandataires ; 

 L‟établissement des déclarations d‟ouvertures de comptes devise exigées par la 

réglementation ; 

 Assurer la domiciliation des opérations de commerce extérieur.
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Section 02 : le déroulement d’une opération d’importation par crédit documentaire 

Afin d‟éclairer le traitement et la réalisation du crédit documentaire, nous allons présenter et 

illustrer par le cas pratique le déroulement d‟une opération d‟importation avec Credoc, nous 

allons procéder comme suit : 

2.1. La présentation des contractants : 

S‟agit d‟une entreprise Algérienne située à BOUGHNI dans la wilaya de TIZI-OUZOU 

«EURL WEB PAPER» spécialisée dans l‟industrie de papier, elle a signé un contrat d‟achat 

avec son fournisseur « ZHEJIANG GAOBAO » située en Chine, le moyen de paiement 

choisit par les contractants c‟est le crédit documentaire irrévocable et confirmé. Le contrat a 

été entre les deux parties le 24/05/2023. 

 La marchandise importée : Machine de découpe et d‟emballage de papier 

 Le prix de la marchandise est fixé à un montant de : 106 550,00 EUR avec un taux de 

change de133, 4148000 EUR/DZD soit 14 215 346,94 DZD 

 Exportateur (Fournisseur) : ZHEJIANG GAOBAO 

 La banque émettrice : BNA (agence577) Boghni Tizi-Ouzou 

 La banque notificatrice : Banque Industriel et Commercial de Chine 

 La machine expédiée au : Port d‟Alger 

 Le port d‟expédition : Port Chinois NINGBO 

 Payer d‟origine : Chine 

 Incoterms : CFR 

La réalisation de cette opération se fait en fonction de différentes étapes. 

2.2. La domiciliation de crédit documentaire : 

Le client doit d‟abord effectuer une pré-domiciliation 

 Phase 01 : client doit s‟inscrire sur le site de la banque pour obtenir un droit d‟accès 

au site pré-domiciliation 

 Phase 02 : une notification lui est adressée sur sa boite email par l‟agent chargé au 

niveau centrale, indiquant son identifiant et son mot de passe. Cette inscription est 

formulée une seule fois par l‟opérateur, elle lui permet d‟entré sur le site par son 
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identifiant et son mot de passe et pré domicile r, a chaque fois qu‟il a besoin pour ces 

opérations de commerce extérieur 

 Phase 03 : l‟operateur doit renseigner et remplirai un formulaire électronique de 

demande de pré-domiciliation qui comporte les cases suivantes : 

o RIB client ; 

o Raison social ; 

o N d‟identification social ; 

o N de registre de commerce ; 

o N de la licence d‟importation ; 

o Nature de produit objet d‟importation ; 

o Tarif douanier ; 

o N de la facture pro format ou le contrat commercial ; 

o Montant et la devises de facturation. 

 Phase 04 : après domiciliation est validé, une notification avis d‟acceptation est 

automatiquement envoyé au client, l‟invitant à se présenter auprès de son agence de 

domiciliation muni des documents exigibles suivants : 

o Une demande d‟ouverture d‟un dossier de domiciliation ; 

o Une facture pro format ; 

o Un engagement d‟importation signé par l‟importateur ; 

o La mise à jour fiscale et parafiscale ; 

o Le registre de commerce légalisé par le centre nationale de registre de 

commerce CNRC. Au niveau de la banque, l‟agent a procédé à la vérification 

de la conformité des documents et de l‟opération avec la réglementation des 

changes et du commerce extérieur ; 

o Le statut juridique de l‟entreprise c‟est l‟entreprise est une personne morale. 

2.2.1. Ouverture de dossier de domiciliation 

Pour ouvrir un dossier de domiciliation, l‟importateur doit présenter à sa banque une demande 

de domiciliation (voir annexe N°01), un contrat commercial ou tout document concernant : 

 Imprimer d‟inscription de pré-domiciliation 

 La facture pro format(voir annexe N°02) ; 

 Un engagement d‟importation signé par l‟importateur (pour les marchandises 

destinéesla production et les services) (voir annexe N°05) ; 



Chapitre III     Le financement d’une opération d’importation par le crédit documentaire, cas de 

la Banque National d’Algérie «  BNA » agence de Boghni-577 

70 
 

 La carte NIF (numéro d‟identification fiscale) exigé afin d‟assurer que  le client est 

enregistrer au registre de commerce. 

Le banquier avant d‟accepter l‟ouverture de ce dossier doit s‟assurer que : 

 Le client ne figure pas sur la liste des « interdictions de domiciliation bancaire » 

transmis par les services des contrôles des changes de la banque d‟Algérie via la 

direction générale adjointe des opérations internationale (DGA/OI) ; 

 Le produit objet d‟importation n‟est pas suspendu et ne figure pas sur la liste des 

produits prohibés ; 

 Le client dispose d‟une surface financière et un compte courant au niveau de la BNA 

comme garantie de la solvabilité. 

2.2.2 Attribution d’un numéro de domiciliation : 

Une fois la domiciliation est faite on appose le cachet sur la facture pro format le numéro de 

domiciliation attribue pour chaque opération d‟importation  est composé des éléments 

suivants : 

 Deux (2) chiffres pour la wilaya :(15) 

 Deux (2) pour le code D‟agrément de la-banque :(01) 

 Deux (2) pour l‟agrément guichet (Agence principale, catégorie A,B ou C) : (03) 

 Quatre (4) chiffres pour l‟année : (2023) 

 Un chiffre (1) pour le trimestre : (2) 

 Deux (2) pour le type d‟opération : (10) 

 Cinque (5) chiffres pour l‟ordre chronologique : (00004) 

 Trois (3) caractères pour la devise : (EUR) 

  

Tableau N°08: Le cachet de domiciliation 

Code 

Wilaya 

Code 

d‟agrément 

Code  

D‟agrément 

De guichet 

Année Trimestre Code  

Opération  

N° 

d‟ordre 

La 

monnaie 

15 01 03 2023 2 10 00004 EUR 

 Source : Banque National d‟Algérie BNA, agence Boghni. 
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Le numéro complet est le suivant : 

La domiciliation de l‟opération d‟importation permet de : 

 Engager la procédure de dédouanement des marchandises. 

 Avaliser les effets acceptés ou souscrit par l‟importateur. 

 Exécuter les paiements en dinars et les transferts en devise. 

 Etablir à l‟échéance de la domiciliation, un compte rendu d‟apurement du dossier à 

adresser à la banque d‟Algérie. 

2.2.3. L’ouverture d’une fiche de contrôle (voir annexe N°03) 

L‟agent classe les documents fournis  par l‟importateur dans une fiche de contrôle modèle 

FD.I, qui est conservé au niveau de l‟agence pour le suivi et le contrôle. Cette fiche 

comporte un ensemble d‟information identifiant le type, la nature et la réalisation de 

l‟importation à savoir : 

 Numéro de guichet domiciliaire ; 

 Nom et adresse ou raison sociale de l‟importateur ; 

 Nom et adresse ou raison sociale de l‟exportateur ; 

 Numéro de domiciliation et date d‟ouverture du dossier. 

Le but de cette dernière, étant le suivi et la gestion du dossier domicilié jusqu‟à. 

2.2.4. La Constitution de la commission de domiciliation : 

On procédé au niveau de l‟agence à la comptabilisation des commissions et taxes de la 

domiciliation en effectuant les écritures suivantes : 

La comptabilisation de la commission de domiciliation se fait comme suit : 

Tableau N°09 : La constitution de la commission de domiciliation 

désignation 

 

Montant en (DA) 

 

Commission de domiciliation 

                                                              

2.000 ,00 

Taxe 19% 

 

                                                                   

380,00          

  

Total de commission de domiciliation(TTC) 

                                                                

2.380,00 

Source : des données de la BNA. 

150103202321000004EUR 
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La comptabilisation de la commission domiciliation se fait comme suit : 

 Débit                                 compte client 2.380,00 DA 

                         Crédit                                commission domiciliation 2.000,00 DA 

                          Crédit                                         commission TVA 380,00 DA  

        Le banquier remet à l‟importateur les exemplaires de la facture dument domiciliée, en 

opposant sur la facture de cachet de domiciliation, ainsi qu‟un exemplaire de la demande 

d‟ouverture de dossier de domiciliation datée et signée. 

2.3. L’ouverture de crédit documentaire (voir annexe N°06) 

Après la domiciliation de l‟opération d‟importation, le client « EURL WEB PAPER AMAR » 

Se présente à la banque BNA577 pour demander l‟ouverture du CREDOC au terme du contrat 

entre le client et son fournisseur, ce dernier a exigé d‟être payé par crédit documentaire 

irrévocable et confirmé. Cette ouverture contient : 

 Nom de l‟importateur : EURL WEB PAPER AMAR 

 Nom et l‟adresse de la banque émettrice : BNA 577 Boghni, Tizi-Ouzou 

 La validité de Credoc : 15/09/2023 

 Le montant de l‟opération en lettre et en chiffre :106 550,00 EUR, cent six mille cinq 

cent cinquante Euro 

 Le nom de bénéficière : ZHEJIANG GAOBAO 

 Le nom et l‟adresse de la banque de notificatrice : Banque Industriel et Commercial de 

Chine 

 L‟expédition : Port Chinois NINGBO à Port d‟Alger. 

Ainsi que les documents qui doivent être fournis par le fournisseur (documents requis) : 

 Facture commercial : 5 exemplaires portant, cachet et signature (voir annexe N°07) ; 

 Jeu complet de connaissements originaux expédiés au port d‟Alger à l‟ordre de la 

BNA(voir annexe N°08) ; 

 Certificat d‟origine délivré par la chambre de commerce de Chine (voir 

annexeN°09) ; 

 Note de poids 

 Liste de clissage 
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 Certificat de conformité 

 Si le donneur, est une récente relation donc il présente un risque lui ouvre un Credoc 

mais sous certaines conditions : 

 Blocage de fonds : le compte du donneur d‟ordre sera bloqué ce qui permet à la 

banque de se couvrir contre défaut de paiement 

 Le crédit documentaire à vue : exige que le document de transport soit établi au nom 

de la banque ; 

 Le crédit documentaire payable par acceptation ou par paiement différé : la banque 

peut se couvrir par la demande d‟une lettre de change de même montant que celui du 

crédit. 

Après la demande d‟ouverture, le banquier doit : 

 Vérifier la demande d‟ouverture ; 

 Vérifier que la provision existe et suffisante à la demande ou un accord préalable  

 Une domiciliation existe en bonne et du forme (faite par le service contrôle 

réglementaire) ; 

Une fois toutes les conditions sont accomplies : 

 Une saisie de l‟ouverture doit être faite sur le système d‟information (DELTA) et un 

numéro interne sera attribuer d‟ordre chronologique ; 

 L‟établissement d‟une chemise crédit documentaire, sur cette dernière sera porté 

l‟essentiel du CREDOC ; 

 Le banquier passe à la comptabilisation des commissions. 

Dans sa demande d‟ouverture de crédit documentaire, le client à demande à sa banque un pli 

cartable, ce dernier est un simple cartable qui contient des documents tel que (la facture 

d‟origine, le connaissement, le certificat d‟origine .) et permettant le dédouanement de la 

marchandise sans attendre que les documents parviennent par le canal bancaire. Le pli 

cartable est remis par le capitaine de bord au client. (L‟accord du pli cartable reste à 

l‟appréciation de la banque). 
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Tableau N°03 : Constitution des commissions d‟ouverture : 

Désignation  Montant en (DA) 

Commissions d‟ouverture 2.500,00 

Taxe (19%) 475,00 

Total commission d‟ouverture 2.975,00 

Source : données de la BNA 

Débit Compte client 

Crédit Compte provision pour ouverture Credoc 

2.3.1. La procédure de comptabilisation des commissions liées au crédit documentaire 

Le prix de la marchandise est de 106550,00 EUR pour un taux de change 133,4148000 

EUR/DZD soit 14215346,94DA 

 Les commissions d‟engagement représentent 6,25% de la somme de la facture du 

client  

 

Le prix de la marchandise est de 106550,00 EUR pour un taux de change 133,0915 

EUR/DZD soit 14180899,32 DZD. 

 Les commissions du règlement représentent 1,5% de la somme de la facture du client  

 

Tableau N°11 : constitution cout total des commissions 

Désignation Montant en (DZD) 

Commission domiciliation  2.000,00 

Commission d‟ouverture 2.500,00 

Commission d‟engagement 88.846,25 

Les commissions du règlement  21.271,35 

Frais SWIFT 2.000,00 

Total des commissions  116.617,60 

Taxe 19% 22.157,34 

Total des commissions (TTC) 138.774,94 

Source : réalisé par nous-mêmes à partir des données de la BNA. 

 

(14215346,94*6,25) /1000=88846,25DZD 

(14180899,32*1,5) /1000=21271,35DZD 
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La comptabilisation des commissions se fait comme suit : 

Débit compte client 

Crédit commission de domiciliation 

Crédit commission d‟ouverture de Credoc 

Crédit commission d‟engagement 

Crédit commission Swift 

Crédit              Taxe sur la valeur ajouté 

La banque a débité le compte client de la somme 14.215.346,94 DZD en plus des 

commissions citées dans le tableau ci-dessus en valeurs 138.774,94 DZD. 

La valeur débitée total est : 14.354.121,88 DZD. 

2.3.2. L’émission de crédit documentaire 

La banque BNA transmet par l‟intermédiaire de la DOD un Swift d‟ouverture (MT 700)(voir 

annexeN°10) pour notifier à la banque notificatrice HSBC ANGOULÊME, l‟ouverture d‟un 

CREDOC en faveur de son client (l‟exportateur). 

Cette émission 2est réalisée de la façon suivante : 

 Le banquier établi un bordereau d‟envoi et le transmis à la DOD, ce bordereau est 

constitué des trois feuilles, ainsi que les exemplaires de la facture et une 

lettred‟accompagnement de l‟agence ; 

 Après vérification des documents envoyés par l‟agence, la DOD valide les documents 

et elle procède à la transmission de la lettre de crédit à la banque correspondante. 

2.3.3. Réalisation  de crédit documentaire 

Dès, la réception de copie d‟ouverture par le fournisseur et la vérification  de sa conformité 

avec le contrat commercial il devrait expédier la marchandise à port d‟Alger, le client a 

récupéré le pli cartable qui lui a été délivré par le capitaine de bord et il s‟est présenté à la 

banque pour que cette dernière endosse  le connaissement a son nom afin qu‟il puisse 

dédouaner la marchandise. Le service des douanes délivre un exemplaire (D10) au client lors 

de la prise en possession de la marchandise, et fait parvenir un exemplaire à la banque BNA. 
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Entre temps, le fournisseur remets les documents à sa banque dans la demande d‟ouverture de 

CREDOC. La banque notificatrice les transmets à la DOD qui les vérifié s‟ils sont conforme 

aux termes et conditions de crédit, puis elle les transmet à son tour à la BNA par bordereau 

d‟envoi pour qu‟elle procède au règlement. 

Dans le cas où l‟opération est effectuée sans le pli cartable, le client doit attendre que les 

documents parviennent Par le canal bancaire Pour pouvoir dédouaner samarchandise. 

Les documents étaient conforme, la banque BNA s‟est engagé à son tour à crédité le compte 

de la banque confirmatrice en lui envoyant un avis de paiement par le biais de la 

DMFE(direction des mouvements financiers extérieurs) qui envoie a son tour à la banque 

BNA une copie Swift  envoyées au correspondant et une copie (formule4)(voir annexe N°04) 

qui est avis de règlement. 

2.4 L’apurement du dossier de domiciliation 

Toute opération de domiciliation doit être apuré et la valeur des marchandises importées doit 

correspondre au montant de transfert(les flux financiers doit être égaliser les flux physique). 

Afin d‟apurer le dossier de domiciliation, le banquier a vérifier les documents suivants : 

 La formule statistique 4(représente un bon de prélèvement (achat) de devise sur l e 

compte de la banque d‟Algérie). 

 L‟exemplaire banque de la déclaration douanier D10 qui doit parvenir à l‟agence par 

les services des douanes, qui prouve que la marchandise à vraiment franchit le 

territoire Algérien 

 Et la facture définitive. 

Le banquier apuré le dossier après vérification et il envoie une déclaration d‟apurement a là 

banque centrale. 

NB : Dans le cas ou l‟opération réalisé sans pli cartable, le client doit attendre que les 

documents parviennent par le canal bancaire pour pouvoir dédouaner sa marchandise. 

NB : Dès que les documents arrivent à la banque. Cette dernière demande au  donneur d‟ordre 

(importateur) une levée de réserve signée qu‟il lui permettra d‟effectuer le règlement. 
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Conclusion : 

Nous avons essayé, à travers ce chapitre de présenter les étapes suivies lors de la réalisation 

d‟une opération d‟importation d‟une machine de découpe et d‟emballage de papier par le 

crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

Durant notre stage effectué au sein de service étranger de l‟agence Banque National d‟Algérie 

N°577 Boghni, nous avons présenté les étapes suivies lors de la réalisation d‟une opération de 

crédit documentaire à l‟import par ses deux phases qui sont là pré-domiciliation et 

domiciliation. 

Nous a permis de consolider nos connaissances déjà acquises pendant notre infirmation 

théorique, et notre présence nous a permis d‟avoir des connaissances plus étendu. 

Par ailleurs, dans la pratique nous avons constaté que le CREDOC occupe une place très 

importante dans le commerce extérieur, c‟est la technique la plus utilisée pour le financement 

des importations grâce à ses avantages. 

Parmi ces avantages, on peut dire d‟une part, ce dernier représente le moyen le plus sûr et le 

plus sécurisé dans les opérations de paiement à l‟échéance. 

En plus, le crédit documentaire réduit de toute évidence les risques et les difficultés que 

présente la vente commerciale, l‟éloignement empêche de se renseigner avec exactitude sur 

l‟honorabilité et la solvabilité de l‟une et l‟autre des partiels. 
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Conclusion générale 

Les transactions commerciales internationales sont importantes et pour cela, les parties 

contractantes doivent prendre leurs précautions concernant le paiement et la livraison des 

marchandises dans les délais négociés. 

A terme de ce travail, nous devrons reconnaître que le service extérieur occupe une place très 

importante au sein de l‟agence bancaire. Il se charge d‟exécuter avec rigueur les opérations 

qui découlent d‟une transaction commerciale. Engagée par ses clients avec l‟étranger, ce 

service doit également proposer une multitude des services clientèles, tout en veillant au bon 

respect de la réglementation propre à chaque pays. 

Par se besoin d‟être rassurés, des outils de financement permettant de gérer les relations entre 

l‟importateur et l‟exportateur sont apparus. Plusieurs techniques et moyen de financement 

sont utilisés dans la pratique commerciale. Le choix de la technique la plus adéquate à la 

transaction dépend du vendeur et de l‟acheteur, leurs pays ainsi que le contexte économique 

dans lequel la transaction est conclue. 

Par ailleurs, le commerce Algérien s‟oriente de plus en plus vers les marchés étrangers, ce qui 

fait que les banques Algériennes jouent les intermédiaires entre les opérations commerciales 

afin de financer et garantir les opérations économiques dans le souci de les accompagner dans 

leurs activités, de satisfaire leurs demandes de financement et minimiser les risques lors des 

transactions. 

De ce fait, pour protéger les transactions internationales, les banques ont adapté une technique 

plus élaborée : « Le crédit documentaire ». 

Très souvent, le crédit documentaire est le moyen le plus efficace en offrant d‟une part, 

l‟assurance à l‟exportateur que le montant de la marchandise commandée sera réglé dans les 

délais et avec la devise convenue dans le contrat de vente ce qui confirme la première 

hypothèse qui dit : «  Le crédit documentaire procure une sécurité optimale pour l‟importateur 

et l‟exportateur ». 

Il offre d‟une autre part, la garantie à l‟importateur de recevoir la marchandise commandée 

avant paiement, dans les délais conclus, on tenant compte de la qualité précisée dans le contrat 

de vente, ce qui confirme la deuxième hypothèse qui dit : « Le crédit documentaire est le 

moyen de paiement à l‟international le plus sur dans le domaine bancaire », il représente une 

garantie au fournisseur quant au paiement de la marchandise à la date prévue. 

Nous avons aussi constaté que, dans la pratique commerciale le choix de la technique de 

financement des transactions internationales dépend de l‟acheteur, du vendeur, de leurs pays 

respectifs, et du contexte économique dans lequel la transaction est conclue. 

Par ailleurs, dans notre cas pratique en sein de la Banque National d‟Algérie, nous constatons 

que le crédit documentaire ne constitue pas l‟unique moyen de règlement à l‟international, la 

remise documentaire et l‟encaissement simple sécurisent aussi les opérations, mais ces 
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dernières sont favorables uniquement quand une confiance commence à s‟installer entre les 

opérateurs. 

Malgré tous les avantages que le Credoc présente, il est aussi très compliqué et très couteux 

du fait que l‟usage de ce dernier, induit une prise de risque plus grand de la part des banques, 

et sa structure très formelle induisent une certaine rigidité dans les échanges internationaux. 

Toutefois, il existe certaines risques qui sont les catastrophes naturelles ou la faillite des 

banques intermédiaires agrées qui restent très rares à se réaliser dans la pratique, mais qui 

demande d‟être vigilant pour ne pas se trouver dans des situations non souhaitables pour 

l‟importateur et l‟exportateur. 

Par ailleurs, dans notre cas pratique en sein de la Banque National d‟Algérie, nous constatons 

que le crédit documentaire ne constitue pas l‟unique moyen de règlement à l‟international, la 

remise documentaire et l‟encaissement simple sécurisent aussi les opérations, mais ces 

dernières sont favorables uniquement quand une confiance commence à s‟installer entre les 

opérateurs. 

Malgré tous les avantages que le Credoc présente, il est aussi très compliqué et très couteux 

du fait que l‟usage de ce dernier, induit une prise de risque plus grand de la part des banques, 

et sa structure très formelle induisent une certaine rigidité dans les échanges internationaux. 

Toutefois, il existe certaines risques qui sont les catastrophes naturelles ou la faillite des 

banques intermédiaires agrées qui restent très rares à se réaliser dans la pratique, mais qui 

demande d‟être vigilant pour ne pas se trouver dans des situations non souhaitables pour 

l‟importateur et l‟exportateur. 
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Résumé  

     Le commerce extérieur désigne l‟ensemble des transactions commerciales (importations, 

exportations) réalisées entre un pays donné et le reste de monde. Ces transactions engendrent une 

importante circulation de flux réel et monétaire,  

Ce qui présente de nombreux risques ; d‟où la nécessité d‟utiliser des modes de financement offrant un 

maximum d‟assurance aux importateurs et exportateurs. 

     Notre étude porte initialement sur la définitions des aspects relatifs au commerce extérieur, les 

exigences de contrat internationale et les techniques de paiement et de financement utilisées , en 

mettant l‟accent sur le crédit documentaire, ainsi que les principaux risques auxquels sont confrontés 

les opérateurs lors de l‟opération commercial a l‟international et les moyens de préventions. Le but est 

de vérifier leur efficacité en matière de sécurité, coût, et évaluer leurs avantages et inconvénients. 

     Enfin, la domiciliation bancaire qui est préalable a toutes opération de commerce internationale 

permet au banquier de procéder à une première estimation de l‟opération commerciale de son client, 

après avoir examiner tous les éléments de contrat. 

Mots clés : importation, exportation, incoterms, contrat international, domiciliation bancaire, les 

techniques de paiement à l‟international, crédit documentaire, remise documentaire. 

Abstract 

     Foreign trade refers to all commercial transactions (export and import) conducted between a 

specific country and the rest of the word. These transactions result in significant flows of both real and 

monetary exchanges, which come with various risks. This underscores the need to employ financing 

methods that offer maximum assurance to importers and exporters. 

     Our study primarily focuses on defining aspects related to foreign trade, the requirements of 

international contracts, and the payment and financing techniques used. Special emphasis is placed on 

the letter of credit (documentary credit) and the main risks encountered by operators during 

international commercial operations, along with means of prevention. The goal is to assess their 

effectiveness in terms of security, cost and to evaluate their advantages and disadvantages. 

     Finally, bank domiciliation, a prerequisite for any international trade operation, enables the banker 

to make an initial assessment of their client‟s commercial transaction after examining all elements of 

the contract. 

Keywords: Importation, exportation, incoterms, international contract, bank domiciliation, 

international payment technique, documentary credit, documentary collection. 
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